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Le Sénégal, situé à l'extrème Ouest du continent afri

cain, est caractérisé p8r une économie essentiollement basée sur

les activités du secteur primaire: l'agriculture, l'élevage, la

pêche, les forêts.

Par rapport à une agriculture qui marque le pas, et à

un élevage en progression moyenne, l'expansion de la pêche au

Sénégal est un des faits marquants de ces dernières années.

En effet les conditions sont favorables au développe

ment de cette pêche, le Sénégal possédant d'une part de larges

façades sur les eaux les plus poissonneuses de IIAtlatique, d'au

tre part une population ayant une longue tradition de marins-pê

cheurs.

Des rés0Ltats spéctaculaires ont été enregistrés, non

seulement au niveau t~cllnique (modernisation et amélioration de

l'armement) mais également au niveau économique (rentrée de devi

ses), aussi bien du côté de la pêche artisanale que du cOté de la

pêc~e industrielle.

Les produits de la pêche ( Poissons, Crustacés,

Mollusques) sont ~~è9 appréciéè parla p6pulation, surtout en ré

gion côtière mais également à l'intérieur du pays.

Les statistiques montrent que la consommation moyenne

de poissons est de 50 Kg par habitant et par an au Sénégal, alors

qu'elle n'est que de 4 Kg par habitant et par an au Maroc 9 et de

10 Kg par habitant et par Gn pour l'ensemble de llAfrique. (36)

Certains Crustacés, tels que les crevettes sont très

demandés surt le marché extérieur et constituent un apport appré

ciable dans la balance commerciale du pays; en 1980, le Sénégal

a ainsi exporté 5 233 tonnes de crevettes pour une valeur de

8.867.375 francs CFA. (8)

Les potentialités du milieu aquatique du Sénégal, loin

d'être épuisées, justifient bien le choix d'un sujet relatif à

l'exploitation des crevettes.
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Une meilleure mise en valeur de cette ressource llaturel

le permettrait d'une part de contribuer à pallier le déficit en

protéines animales de la population, d'autre part d'intensifier

les exportations, sources de devises.

Ce travail comportera 4 parties

le première partie, après des généralités sur les mi

lieux aquatique et humain 9 traitera de la biologie

des crevettes.

la deuxième partie sera consacrée à la production des

crevettes ~ pêche et culture,

la troisième partie sera, quand à elle réservée à la

commercialisation.

- Enfin, dans la quatrième et dernière partie~ nous envi

sagerons quelques améliorations souhaitables,
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L.E MILIEU

1. Le milieu aquatique'

Le milieu aquatique sénégalais peut se subdiviser en

deux milieux: marin et fluvial.

1.1. Le milieu marin

LeS é n é gal es t 1 ê, r g e Ifi en t 0 U ver t sur 13 C ôte a t.l a n t i que,

Ses côtes, longues de 700 Km, sont baignées par deux courants

marins :

le courant des canaries en saison froide ;

le contre-cour<.lnt équatorial en saison chaude.

De Janvier à Avril j les ali:::és réguliers d'Jrlnent nais

sance à un phénomène d 1ll upwelling l1
, caractérisé par une montée

d'eaux profondes froides dites canariennes: ' , riches en sels nutri-

tifs.

Cette remontée d 1 eau favorise une croissance rapide du phyto

plancton qui est le premier maillon de la chaine alimentaire.

Cette côte sénégalaise, si riche en ressources halieuti

ques, peut être divisée en 5 zones: la Granrle Côte j la Presqu'ile

du Cap-Vert, la Petite COte, les Iles du Saloum, le littoral casa

rnançais.

Elle s'étend de Saint-Louis ~ Yoff sur 180 Km ~ elle est

caractérisée par l'existence d'un canyon sous marin appelé Fosse d~

Cayqr.

La pêche crevetti~re y est importante.

Avec ses 65 Km de côte, elle est surtout ~n lieu de pê

che de poissons.

1.1.3. La Petite Côte

S'étendant de Toubab Dia180 à Joal sur 65 Km, cette zone
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possède une grande accivité de pêche artisanale.

1.1,4. Les Iles du Saloum

Avec un front de 70 Km i elles sont un lieu de pêche

maritime et fluviale.

Long de 90 Km~ il s'étend de Niafourang au Cap Roxo

la pêche crevettière y est fortement implantée.

1.7., Le milieu fluvial

Au Sénégal~ plusieurs cours d'eau arrosent le plateau

continental~; il s'agit du Fleuve Sénéga1 1 du Sine Saloum, de la

Gambie, et de la Casamance,

La pêche artisanale des crevettes esl pratiquée dans ces

fleuves.

Long de 1750 Km~ il prend sa source dans les monts du

Fauta Djallon en Guinéé ; il est le plus important fleuve de la

partie Nord-Ouest du l'Afrique; son cour~ supérieur est torrentiel.

Lialimentation est essentiellement pluviale, d'o~ l'irré

gularité de son régime de type tropical pur, caractérisé par ~

- une période de hautes eaux de Juin-Juillet à

Octobre-Novembre ;

- une période de basses eaux de Novembre-Décembre à

Hai Juin,

Dès la fin de l'hivernage (Novembre), l'eau salée remonte

et atteint en fin de saison sêche (fin Juin) un point variable

avec l'importance de la crue précédente, qui oscille entre Richard

Toll et Dagana.

Cette remontéo d'eau salée, appelée I:Lan9ue-saléell ~ \/a

avoir une conséquence sur la biologie des crevettes; et plus par

ticulière~ent sur leur migr5tion, conséquensp que nous étudierons

plus loin.
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1.2.2. Le Sine-Saloum

Le Sine-Saloum n'est ni un delta, ni un véritable estuai

re, mais une vallée envahie par la mer, c'est-à-dire une ria.

La marée remonte biquotidiennement jusqu'en amont de

Kaolack, situé à 112 ~m de l'embouchure.

Ce bras de mar est parsemé d'une multitude d'Iles, for

mées de Vases plus ou moins sableuses colonisées par des palétu

viers.

De février à AoQt~ la salinité de li eau est supérieure

à celle de l;eau de mer (35 po 1000).

De Septembre à Décembre, l'eau de la ria est plus ou

moins déssalée par les pluies qui représentent le seul apport d'eau

douce.

1,2.}, La Gambie

Avec ses 1130 Km, elle se jette dans l'Atlantique par un

large estuaire d'accès facile. Comme 10 Sénégal, elle prend sa

source dans les monts du Fouta Djallon.

Le régime de ses eaux est également de type tropical,

avec une période de hautes eaux de Juillet à Novenlbre et une pério

de de basses eaux de Janvier à Juin.

La salinité est forte en période de basses eaux i en

revanche, au moment de la crue, Ileau saumâtre est repoussée vers

la mer.

1,2.4. La Casamance

Longue d'environ 300 Km l elle se jette également dans

l'Atlantique, en une vaste ria,

L'estuaire marin s'étend jusqu'à S6dhiou

té par les bateaux jusqu1à Ziguinchor.

il est remon-

En J\r.iont de Ziguinchor 1 l'eau libre de la ria n'occupe

plus toute la largeur de la vallée; cette vallée a été remblayée
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par des vases sur plus de la moitié de sa largeur. Ces vases plus

ou moins couver~~ è marée haute~ sont colonisées par une mangrove

A Ziguinchor~ il semble que la minimum de salinité se

situe en Octobre.

En fin de saison sêche, alors que les apports d'eau dou

ce sont négligeables, toute la mangrove en aval de Kaour et de

Marsassoum est le siège d'une évaporation intense; il en résulte

une salinité élevée dans la région de Ziguinchor.

D'après Le Reste, à la suite d'une mission effectuée en

Casamance par le CRODT (Centre de Recherche Océanographique de

Dakar Thiaroye) du 03 au 05 Nove~bre 1983, l'augmentation de la

salinité est catastrophique (25). En effet, un double fait a été

constaté en fin de saison des pluies.:

- une salinité supérieure à celle de l'eau de mer

35 p. 1000) en tous points de la Casamance;

- un gradient de salinité croissant de l'aval vers

l'amont.

Cette sursalure entraine une perturbation importante du

cycle biologique des crevettes que nous verrons dans l'étude de

leur biologie.

Cette augmentation de la salinité risque de transformer

l'estuaire de la Casamance en un bras de mer surGslé comme le

Sine-Saloum.

Ce cours d'eau qu'est la Casamance est le lieu de pêche

artisanale crevettière le plus florissant du Sénégal.

2. Le milieu humain

Au Sénégal, la pêche est pratiquée par plusieurs sous

groupes ethniques, qui sont

- les guet-ndariens : appartenant ~ l'ethnie Ouoloff ;

ils habitent un quartier situé entre un bras du fleuve
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Sénégal et la mer, qui porte le nom de Guet-Ndar,

d 1 0 ù leu r no III ils pra t i Que n t. une p ê c il e mal' i ti me et

fluviale ;

- les Lébous : dispersés sur les villages côtiers depuis

Kayar jusqu'à la ?etite Côte~ ils s'adonnent à la pê

che artisanale en mer i

les Nominkas : appartenant à l'ethnie serère, des Iles

du Saloufil, ils exercent la même pêche que les guet

ndariens ;

les Soubalbés ; ils forment une caste de professionnels

en pays Toucouleurs et pratiquent une pOche fluviale,

au niveau du fleuve Sénégal

- les Ouoloffs : surtout agriculteurs, ils pèchent égale

ment lorsqu'ils habitent le long de la côte;

- les Sérères ~ comme las Ouoloffs~ ce sont des agricul

teurs, mais ils exercent la pêche comme activité secon

daire,

Il faut noter que les originaires de certaines zones,

telles que la Casamance et Joal, ne pèchent pratiquement pas.

En effet en Casamance, les Oiola8 s'adonnent à l'agri

culture (riziculture), plutôt qu'à la pêche; celle-ci est prati-

quée dans cette zone par d3S allogènes qui sont des Nominkas,

des Lébous, des Guet-nd3ri~ns et des Soubalbés"

Une constatation presque identique a été faite à Joal,

où nous rencontrons, en plus des sérères, des Nominkas et des

Soubalbéso

En ce qui concerne la pêche ~ la crevette, les pêcheurs

se sont regroupés en coopérative pour une meilleure organisation

de leur activitéo

La première coorérative fut créée en 1963 à Ziguinchor

(Casamance) ; elle s'était complétée par Il sections au niveau des

villages de l'ex-région de la Casamance.

En 1975, toutes les sections ont été transformées en

coopératives pour constituer '12 coopératives dans l'ex-région.
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Depuis 1978, les coopératives se sont fusionnées en une

Union des coopératives de pêcheurs de crevettes, qui a les mêmes

objectifs que les coopératives précédenteso

Jusqu'à présent, ces coopératives n'existent que dans

l'ex-région de la Casamance.
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LA BIOLOGIE DES C~EVETTES

1. La place dans la classification ct la description des crevettes

des marchés sénéoalais
,{

- Embranchement des f\RH1P,OPOGfl.

- Sous-embranchement des ANTENNATES

- Classe des CRUSTACEA

- So~s-clasBe des MALACOSTRACA

- Super-ordre des EUCARIDA

- Ordre des DECAPODA

- Sous-ordre NATANTIA

- Famille des PENAEIDAE

- Genre PENAEUS et PARAPENAEUS.

L'ordre des DECAPODES comprend les Macroures et la

Brachyoures,

Les crevettes font partie des Macroures, qui sont carac

térisés par un abdomen bien développé, alors que les Brachyoures

(crabes) ont un abdomen réduit et replié sous la carapace.

Les crevettes appartiennent au sous-ordre des NATANTIA,

caractérisé par un tégument mince peu calcifié. Ce sous-ordre

comprend plusieurs familles ~ les Paléomonidae, les Crangonidae,

les P mdalidae, Jes Penaeidae.

Les crevettes sénégalaises sont de 18 famille des

Penaeidae, et des genres Penaeus et Parapenaeuso

- le genre Penaeus est caractérisé par

* le 2ème segment de l'abdomen qui ne recouvre pas

le 1er segment ;

* 3 paires de pinces aux trois premières paires de

pattes ;

* des épines sur les 2 bords du rostre •

. le genre Parapenaeus possède les mêmes caractères que

les Penaeus h l'exception de son ro~tre qui ne présente
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des épines qu'au niveau de son bord dorsal.

Sur les marchés sénégalais, trois espèces de crevettes

sont rencontrées; il s'agit

- Penaeus duorarum notialis j ou crevette rose, ou cre

vette rose tropicale, ou crevette blanche du Sénégal.

(20) (fig 1).

Elle est caractérisée par

* 2 épines sous le rostre

* l gouttière de chaque côté de la carène dorsale du

6ème segment?

* un telson (extrémité de la queue) inerme.

Elle représente la majorité des crevettes pêchées sur

tout au niveau artisanale.

- Penaeus kerathurus, ou caramote, ou crevette rose de

Méditerranée (20) (fig. 1),.

Elle est caractérisée par

* l épine SOl./8 le rostre

* u~c absence de gouttière sur le 6ème segment adbo-

minaI i

* un telson avec 3 paires d'épines caduques.

- Parapenaeus longirostris, ou crevette rose du large,

ou crevette des grands fonds (Sénégal)~ou gamba (22)

(fig. 1)

Elle 83t caractérisée par

* un rostre légèrement recourbé vers le haut

* une absence de dents au niveau du bord ventral du

rostre ;

* une:suture longitudinale tout le long de la carapace;

* un telson terminé en pointe aigue, flanquée de 2

épines fixes.

2. 1. La distribution oéographique

Les trois espèces de crevettes rencontrées sur les mar-

chés sénégalais se retrouvent sur toute la longueur de la côte
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sénégalaise ~ Penaeus duorarum notialis et Penaaus laerathurus

vivent également au niveau des fleuves.

2,2, L'habitat

L'habitat préférentiel de ces Penaeiaés se trouve le long des

cOtes et des berges des flouves, dans les zones suivantes

~es vases moll~GJ à une profondeur de 5 è 50 ~, pour

?ena8us keratnurus 1

les bancs vasa-sableux, à une profondeur de 100 b 400 m

pour Parapenaeus longirostris

- Penaeus duorarum S8 retrouve sur des fonds vaS6UX

et sabla-vaseux jusqui~ des profondeurs de 100 m, mais

généralement entre 10 et 75 m.

Ainsi les crevettes semblent préférer les endroits o~ le

sédiment suffisamment meuble leur ~ermet un enfouisS3ment aisé.

3. L'alimentation

Les cre'JGt Les 9 en t8nt qUë; gl'oupe, peuvent êtr.3 consi

dé rée s c 0 ill lit 3 cl e som rd v c, r G fi à t 8 fi d a :Î (; S ca!' rd. VOl' [; ! e Il 8 seo n som fil e n t

des Cyanophycées j des 0iatClr,lées 9 (i08 débri~~ d0 ':':i::Jn6r:lg2f::GS, d')8

riydraires, d8S N~8&tod8S1 des Mollusqu8s, des larves ~e Poissons,

et d'autres petits Crustacés.

Penaeus duorarum et Pena8u5 kerathurus se nourissent la

nuit ; le jour ellas restent enfouies dans les fonds ; en revanch0

Parapenaeus longinostrio, 88 nourrit ie jour co~me la nuit.

CE:,tte alimentation concerne les adul~ss, les larves

Nauplius menant une vie p18nctoniqu8.

4. La croissance

Comme chez tous les Crustacés~ la croissance chez les

crevettes se fait pAr mU8S.

Chaque mue est dé~lanché8 par une augmentation du liqui

de interne de la crevetto 9 correspondant à une augmentation brus

que de la taille,

Cë:, deux ph<Snunènes résultent d; un~3 ab,:,c.rption considé

rable dleau par voie buccale, passant dans l'hémolymphe.
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La mue correspond à une période critique, celle de la

fragilité de la crevette, en eff8t c'est Je moment favorable

pour les prédateurs.

Chez les adultes, la fécondité a lieu pendant la mue,

L'étude de la croissance a été faite pour l'espèce

Penaeus duorarum au Sfnégal pSI' l'HOMME (27). Il c été démontré

que la croissance ralentit an ssisun froide. En effet elle est

plus faible au Sénégal qu i en Côt.e d' Ivoire 9 0,'.; la ;38ison froide

est moins longue et le gradiant de réchduffemcnt moins élevé.

La croissancG est plus forte en début qu'en fin de sai

son chaude.

Selon DE BONDY (1968,16), la vitesse de croissance est

de 1,5 cm par mois pour las Penaeidés en général.

5. La repr~duction

5.1. Les modalit~s de la roproduction

Les crevettes se r8produisG'nt en mer, La diniorphisme

sexuel est net ; les femellGs sont plus grandes que les mâles.

La taille à 18 première maturité sexuelle corrGspond

à 25 mm de longueur céphalothoraciqu0 pour le fond de pêche de

Saint-Louis, ct 28 mm pour celui de Roxo-Bissagos. (28),

Les femelles fécondasse reconnaissent ~ la couleur vert

sombre ou brun-vert de lo~rs 0~airBs9 qui sont très développés;

cette couleur verte se distingue à travers la carapace, au niveau

du cép~alothorax.

Selon CUMMINGS (1961)j la copulation a lieu entre mâles

"durs ll et femelles "molles:1 venant de mUGr. (22)

Il semble qua le co~portement sexuel lors de l'accouple

ment soit le m0me pour toutes les 88pèces ; l;ensemble du proces

sus a été observé plusieurs fois chez Penaeus stylirostris (13)

(fig. 2)

Certains mAles commencent ~ nager activement dans le bac.

Avec leurs écailles antennaires, ils sou10vent délicatem8nt les

femelles ~t les forcent à se dép12c8~ puis les suivent en se pla

çant ventralement , leurs dntennules étant situées à la hauteur de
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la partie post~riaure du thorax des femel18s. Chaque couple nage

de concert~ le mâle effectuant des oscillations rapides de la

partie antérioure du thorax et son abdomen étant légèrement arqué

(phase 1). A un moment donné~ le mâle se retourne et nageant sur

le dos~ saisit fermement avec ses p3ttes la carapace de la fe~el

le ; il projette rapidement vars le haut la partie arrière de son

thorax~ l'abdomen étant alors complétement arqué (phase 2)1 tout

en effectuant unn rotation de 90° qui le place pErpendiculairement

à la femelle qui continue à nager (phase 3). Les sparmatophoses

sont mis an place lors des phases 2 et 3~ dont la durée est très

brève; environ quelque dizaines de secondes. Le 8âle se sépare

ensuite immédiatement dc la femelle.

La ponte dure 4 ~oiB~ de Juillet à Novembre, pour le

stock de Saint-Louis~ alors qu'elle est répartie sur toute l'année

pour 10 stock de Roxo-Bissagos. (28)

Une femelle peut pondre 300.000 à 60D.OOOœufs. De ces

oeufs éclosent des larves qui vont avoir un8 évolution complexe

du fait de la multiplicité des stades larvaires (nauplius, protozoé 9

mysis) et post-larvaires en nombre variable selon l'endroit , la

température 1 Ja salinité,

La première larve (nauplius) sortie de lloeufmèno une

vie planctonique; clIo reste dans le fonds~ au large des côtes,

et ne se nourrit pas encore"

Après 5 mues, 18 nauplius se transforma en protozoé, qui

sen 0 ur rit 8 t t 8 n ci à rn ont.:; r ver s 1 a sur f a'c e. :: e pro t 0 zoé set r ans

forme: à 3 mois en mysis qui. corr2spond à la phase 'je dispersion

activ8 ? en effet eus larves 88 rapprochent do la côtü après avoir

subit trois nouvelles mues.

Une dizaine de mues après l'éclosion, les larves S8

transforment en post-larves, qui ont l'asp8ct dc l'adultû, mais nü

mesurent pas plus dG 7 ou 8mn de longueur. Le développement va S8

poursuivre en eau saumâtre (astuair~J ria), aD c~s post-larves

vont être entrainées par IdS courants de l\laréG., i\yant atteint> une

taille adulte d1cnviron ID cm (longu~ur totale), ces pest-larves

retcurn~nt à la m0r pour l'accouplcmontet la ponte. C~s phéncmè

nes migratoires ne concern~nt que Penaeus duorarum et Penaeu3

kerathurus ? pour Parapunaùus longirostris, tous les phénomènes de
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reproduction S8 déroulent en m8r.

5.2. les facteurs influançant la reproduction

Divers fact~ursj tels QU8 la t8mpératur8 da l'eau, la

salinité, la luminosité j la nature du fond j peuvent influencer

cotte reproduction.

5.2.1. ~~_É~~e~E~~~E~_~~_!~~~~

C0 [:1 !l18 t 0 u S 1 (; G P 0 n a ~l i d és, .1 e 5 cre \1 8 t tes duS an é gal pré 

fèrent les eaux chaudus. La t~mp~rature joue un rô10 important

sur l'importancG d~? la pontc 1 sur 18 nombra et la durée dûs stades

larvaires 8t post-larvaires"

5.2.2. La salinité

[!l~ coriditionne l~ dév01op~8ment larvaire. Des change

ments brusques d~ la salinité peuvQnt üntrainer des conséquencüs

graves ; en off8t des plui0s importantes au niv33u des estuaires

peuvent tuer un grand nombre do larvds 1 en aDai3sant busquemunt la

salinitéo

Da f8~tUS saJ.initds ralentissent également la croissancG.

Ello influe sur Ilnctivité d8S adult8s. En ëffet l~

jour j certains adultes Je Penaeus duorarum et P8naeus kerathurus

s'enfouissont dans les fonds j fuyant ainsi los rayons lumineux.

5.2,4, La nature du fond

les crevetto~ pr6~èrent los fonds me~bles leur permet

tant un bon enfouissoment durant Je jour.

6. Les migrations

Elles 80nt ess8ntiellem~nt localcs j et conditionnées par

l'alimentation et la reproduction. [lle so font de la mer vers las

estuaires ou ria puis en sons Inv8rse.

En effet, après la reproduction, les oost-larves remon

tent dans les estuaires e~ ria à la rEcherche d'une meilleure 81i

mG n t a t i Cl n , à 1. 1 â 9a a CLI l 'c C id l c? S l' e t a IJ r ne Il tell m0 r pou r Sel r e pro

duire.
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De plus, dos modifications du miliuu, en particulier de

la salinité peuvent entrainer des pnénomènGs de migrations.

Les ~r3vettes sont un eff8t très sensibles à la salini

té, qui ne doit être ni trop fort0, ni trop faible.

Des phénomènes de migrations ont été constatés en Casa

mance è la suite de variations da la salinité~ qui est elle-même

conditionnée parune pluvio~étriu. Ainsi pluviométrie forte, et

une baisse de le salinité,p~ovoqu0nt une fuite dûs crevettes vers

la ~cr à la recherche d'un milieu plus favorablo.

En revanche an cas dG pluviométrie moyenne, la salinité

augmuntc dans les sstuaires ; les cravettes y séjournent plus

longtaiJps car la salinité est voisine dG celle Jû la mer (lieu de

reproduction) ; dans ce cas, los captures deviennent abondantes

en quantité et en qualité au n~v8au des estuaires.

Psr contre une faible pluviométrie (commü c'est le cas

depuis ces dix dernières annéus) entraina une forte augmentation

de la salinité au niveau des cours d:eau et par conséquent une

diminution des captures et d0 la taille des individus capturés.

7. Les ennemis

Ce sont 188 parasites et les préd6teurs.

7.1. Les parasites

Plusieurs parasites ont été signalés chez les crevettes

tels que das Cestodes et dos Nématodes.

En 1963 9 MONOD a ~etiré du tube digestif des Penaeus

duorarum de Ziguinchor 9 une larve d'~lelminthe et une Grégarine.(22)

(22)
7.2. Les prédateurs

Ils sont nombreux ~t variés.

Selon GALTSOFF (1904), l'liomma est le plus grand préda-

teur.

les autres prédatours sont les ~ollus~ues, les Poissons,

et d'autres Crustacés comme 128 crabas l ceux-ci sont surtout dan

gereux pour les stades larvair8s et pendant les périodes de mues

des crevettes.
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LA PECHE DES CREVETTES

Les pêcheurs sénégalais ont la réputation diêtre de bons

~arins, d'où leur appellation de marins-pêcheurs.

La pêche des crevettes comprend 2 sous-secteus

- la pêche artisanale, se pratiquant en fleuve

- la pêche moderne, se pratiquant en mer.

1. La pêche artisanale

Avant 1960, seule une pêche primitive de crevettes était

partiquée par quelques rares pêcheurs, et le produit de leur pêche

était vendu aux acheteurs étrangers.

En Casamance, depuis 1959, avec l'installation des usines,

la pêche crevattière artisanale a pris le pas sur toutes les au

tres formes de pêch~ pratiquées dans l'estuaire en amont de Ziguin

chor.

Les pêct18urs de poissons se reconvertissent massivement

en pêcheur de crevettes.

Actuellement la pêche crevettière qui se pratique au ni

veau des fleuves Sénégal et Sine-Saloum n'est pas aussi développée

qu'en Casamance.

1.2. ~~~_~~~~~~9~~~_~~_e~~~~

1.2.1. Les filets

Les filets à crevettes sont des filets filtrants, qui

fonctionnent généralement par groupe de deux nappes placées de

chaque côté d'une pirogue ou d1un flottour central.

Il existe 4 sous-types de filets à crevettes

- le filet filtrant è l'étalage à crüvettes

- le laaw-fer, ou muyaas, ou mouillage;

- le système osa barigo", ou sans barigot

- le petit filet filtrant à crevettes ou Killi.

La diff~rencB entre ces 4 sous-types est due au mode

de montage du système de pêche et nu type de supports utilisés

(pirogues, flotteurs ou piquets).
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Il est constitué d'une nappe de filet, d1une ralingue,

de b~tons vcrtic ux et horizontaux, et de flotteurs.

D'après Seck (35) ces différents éléments ptésentent les

caractéristiques suivantes

- ~~_0~ee~_9~_!!~~~ : sa longueur est de 1,20 m (étirée)

et sa profondeur de 9,20 m (étirée). Le fil employé est du nylon,

dont Je kilogramme correspond à 6660 m alèze sans noeud. La mail

le é t i rée de la na p pe est de 2 i in m. Les e li s du f .ile f 7fl\ r pen cl ij c u

laire à l'ouverture rectangulaire de l'engin. LiouvBrture du fi

18t an pêche mesure 7,70 rn de largùur et 1 m do haut~ur.

- ~~_E~~!~9~~ e elle est en nylon de 3 mm de diamètre,

sa longueur est de 2D m pour chaque filet, cette ralingue passée

dans la maille double, lacée à la main, renforce l'ouverture rec

tangulaire du filet.

- ~~~_~~~9~§_~~~!!~~~~ Ils sont au nombre de quat~e

(deux pour chaque filet), chaque bêton a un diamètre de 70 mm au

niveau de la base et de 35 mm au niveau de l'extrémité supérieure;

sa longueur est de 2,5 à 3 m.

Ces bâtons assurent l'ouverture verticale des filets.

- les bâtons horizontaux : Ils sont au nombra de deux----------------------
et sont installés au dessus de l'ouverture des nappes de filets

la longueur d'un bâton est d8 1;3 à 7,5 m ; son diamètre est de

la cm à la base et 4 è 5 cm à l'autre extrémité. Ils assurent

llouverture horizontale du filat.

- !~~_f~~~~~~E~ : Ils sont constitués par deux fots cy

lindriques de 200 litres chacun 8t mesurant chacun 87 cm de lon

gueur sur 57 cm de diamètre, Actuellement ces fûts; ou flbarigots"

sont remplacés par des morceaux de liège qui sont plus faciles

à se procurer.

!:~~~~~~~~!9~ : La pirogue a les caractéristiques

suivantes longueur 5 à 6 m ; laryeur 1 m ; profondeur 70 cm.

L'équipage comprend au maximum deux personnes cett2 pirogue cons

titue le flotteur central du système de pêche.
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Si le p&cheur dispose de plusieurs unités de pêche~ une

pirogue supplémentaire lui sert à effectuer des navettes entre

ses unités.

Ce type de filet est utilisé en Casamance vers l'embou

chure à Saint-louis et au Sine-Saloum. La pêche se fait à l'étala

ge du filet dans le courant.

Ce système diffère du filet filtrant à lletalage ~ cre

vettes par l'absence du flott8ur central ou pirogue: cette der

nière est ramplacée par une grosse pièce de lièze à laquelle sont

attachées en permanence des traverses (ou bAtons horizontaux) et

leurs flotteurs.

L'une dos inconvénients majeurs de ce système tient au

fait que les traversés ne sont pas 3movibles~ ce qui 8ntrain~ une

augmentation du temps d~ pose du filet.

La fixation du filet n'étant possible que dans la pério

d2 qui sépare la marée montante du r8flux~ et compte tenu du temps

qu1il faut pour sa pose, tcute une soirée de p~che peut être com

promise à la suite d'une erreur dü minutag8, En revanche l'avan

tage essentiel de C2 système dG pêche est l'économie d'achat d'uno

pirogue. Il est utilisé on C8samancè.

Ce système est caractérisé par l'absence d8 flotteurs

correspondant à des fOts ou :'barigots" ~ Dans ce système les filets

sont attachés à des piquets de près de 3 m de hautauT, solidembnt

plantés dans 188 fonds peu profonds du chenal central ou dans les

balons (marigots), Au total] chaque filet est soutenu par 6 pi

quets. L'utilisation du "sa barigo ll suppose que la fCH'e,::; du cou

rant soit faible

Il est utilisé en Casamance, en amont de la zone cre-

vettière,

"rnbaalxuus l1

D1après SECK 1980, le Killi est un filet en forme dcpoche
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_~xas!16

.~__ c1'e-.
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allongé, maintenu ouvert on pêche par deux bâtons en bois de sec

tion ronde, d'une longueur de l,50 m et d'un diamètre de 30 mm

en ,moyenne.

le fil employé est du nylon (6600 m par kilogramme);

la dimension de la maille étudiée est de 16 mm.

Bien qu'étant interdit, ce filet est utilisé à Zigui

chor , au Sine-Saloum, à Saint-louis et à Joal.
. ,

Ce systèmè\d~ pêche ne demande pas d'embarcation, la
, ", .

pêche se faisant à pied.

N.B. : Il existe à Saint-Louis un autre système de p&che appelé

"sastel". Ce dernier est fabriqué avec un sac de riz vide et une

jante de roue de vélo dont les rayons ont été enlevés, le sac est

maintenu ouvert par ce cerceau, sur lequel sont attachées deux

cordes.

Ce système présente comme inconvénient le fait qUd l'ou

verture est perpenduculaire au sens du courant, ce qui fait qu'au

reh:vé du "saatal': un faux mouvement entraine la fuito de 18. majo

rité des crevettes qui y étaient entrées.

Ce système tend à disparaitre au profit du filet fil

trant à l'étalage à crevette.

Elle se fait t de préférence pendant les nuits sans lune

et en marée descendante.

Avec les fi18ts tels que le filet filtrant à crevettes,

1e 1a aw- fer e t le" sa bar i 90 1;, en a s sis t e à une p~ c rH:: pas s ive.

Toutes les manipultations se faisant avant et après la marée des

cendante. En revanche, la pt,che- à llaide du "Killi lt est offüctuéê

par deux homm8s qui sont im~ergés dans l'eau jusqu'à la poitrine

et qui trainent le fi10t en raclant lbS fonds. CGtte pêche à l'ai

de du'~111r'8st interdite on naison du double danger qu'elle repré

sente ~ d1une part la"Killi~ en rêclant les fonds, entrainb une

destruction massive de juvéniles, d'autre part les fonds renferment

parfois de nombroux objûts tranchants qui constituent un gros ris
que pour les pêchaurs.
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le courant, assez violent par endroit 1 limite la tail-

le des engins dG pOche.

Par ailleurs la présence ds nombreux médu88s implique une survail

lance a t t G n t ive, cal' il fa ut 1usé car t <:; r) ce qui 1 i ln i te ai nsil b

nombre de filets dont un pêcheur peut sioccuper.

1.3. Les zonüs d8 pêcha

Elles sont proprus à chaque régien.

- EriC a s Cl rn a n c \0 ; 1 a Z 0 n (; do pGche eut.orisê6' se situe

entre Ziguinchor et Cudomp. Mais près de 45 1 5 p. 100 de la flotil

le se r8trouV8 en amont de Gudomp (15).

Dans liex-région dd la Casamance, un~ douzéine de lieux

de p~che a été recensée; il s'agit de : Ziguinchor, ~iagis, Fanda,

.\ Agnack, l<oudioudou, rltang8counba, Kaour, Gudomp, r~ars8assoum, Ba

ganga, Adéani::, Tambacounda, Ce sont les trois dernièros qui founis

sent les plus belles et les plus grandes quantités de crevettes.

- ~~_§~~~:~~!~~~ : il 8xiste trois cu~tf8s da pêche :

Kaolack, Fatick, et Foundiougne.

- ~~~~_!~-~!~~~~-~~~~~~!
o~ à uno faible distance en amont.

la pêch8 a lieu à Saint-Louis

Q~~~_!~_~l~~~~_~~s~~~ ; la zone do pêche s'étend

jusqu'à 106 K~ en amont do 3anjul.

L<J8 points de débarqUQlilent 18s plus importants se trou

vent dans les trente5 premiers miles du fleuve t partir de l'em

bouchure.

1.4. Les quantités débarquées

Signalons que C8 type de pêche ne débarque qU8 le8 DS

pèces côtières : ?ens8us kérathurus et Penaeus duofarum ; cette

dQrnièr8~ constituarlt presque la totalité das prises on crùvet

tes, fait saula l'objGt dd8 statistiques.

Les statistiqu~8 de la D.O.P.M (~ir~cti~n Océanographi

que do la Pêche iViar:i.tü:ê) des ann8L!S 19ï9 à 1983 montrent léS quan

tités de cruvettes blanch2s (ou Penaeus dlJDrarum) mises à tarr8
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annuellement au niveau de chaque région. C'est l'ex-région de la

Casamance qui enregistre les plus gros tonnages chaquu année

à l'inverse le Cap-Vert totalis8 le plus faible tonnage.

Depuis 1981, un8 baiss0 de la mise à t~rre des cr8vat-

tes au niveau de cette pêche artisanale a été constaMe ;
, .
.Les m1ses

è terre db 1982 et 1983 en C~ qui conC8rne les crevettes préserl

te nt par rapport à celles de 1981 une baisse respective d'environ

28,71 p, 100 0t 31,49 P. 100.

En 1983, 1269,7 tonnos de crevettes ont été débarquées

par la pêche artisanale sur l~~nsemble du pays; ce tonnage repré

sente 0,88 p. 100 des mises à tbrrc d~ la pêche artisanale tous

produits confondus.

TABLEAU nO l : Mises à terr8 annuelles par région d~ 1979 à 1983

de crevettes blanch2s (Penaeus duoraIum) en tonnes.

Sour cs Résultats généraux de la Pêche Maritime ( 7, 8}9,lO,11.)
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2. La pêche moderne

2.1. L'évolution dG la pêche en mer

La pêcherie en m~r a débuté tn 1965 par l'8xploitation

des crevettes blanches (Penaeus duorarum) sur les fonds compris

entra la fosse de Cayar et la ville de Saint-Louis. Ce n'est qu'

en 1966 que le fond d<~ Roxo-Bissagos a ét découvbrt 1 accroissant

ainsi les potentialités du Sud du pays.

Cette pêcherie moderne se pratique en mer et à l'aide

de chalut.

2.2. Les caractéristiques des bateaux et des filets

LGS crev&ttes sont pour la plupart des unités moyennes

(20 à 25 m ; 300 à 450 cv) • Parmi les crevettiers 1 on distingue

les glaciers et les congélat~urs ; le6 glaciers effectuent des

marées de l à 2 semaines ; en revanche les congélateurs font des

marées de 2 à 4 semaines. Ces crevettiBrs sont en fait des chalu

tiers utilisant comme engin do pêche le chalut.

Le chalut est un grand filet en forme de vaste entonnoir j

que les bâteux pêchant en mer jettent et tirent derrière eux sur le

fond ou entre deux eaux.

Le chalut à crevettes est du type plat ou demi-ballon.

Sa taille varie de 15 m ~ 33 m (longueur de la corde de dos) selon

les bateaux .(figo 6)

Lorsqu'il y a deux chaluts par bateau 1 leur taille est

d'environ 20 m.

Parfois certains crevettiers dispoent d'un chalut témoin,

comm2 dans lu Gol fe du tiexiql!0 ; ce chalut supplé:lwntaire pc:rrn8t

d'explorer le lieux de p&che . Sa durée de trait est de 30 minutes.

A la suite de ce trait 1 si la zone se révèle intéressante, les

deux chaluts sont mis à l'o8u 1 mais seulement après arrêt du bâ

te8u ; dès que les chaluts touchent le fond ~t qu'ils sont bien

dépliés 1 le bAteau repart à vite5s~ réduite. La durée du trait du

re 2 à 3 heures.

Mais la trait ~eut etr~ interrompu, lorsqu1au relev6 du



Fig. 6 : QJ.al.t à crevettes utilisé au Sénégal (d'après Cn03.f\JTER et Le BONDY)
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chalut témoin on constate que la zone nia pas dfintérêt. En effet

toutes les 30 minutes, le relever de ce chalut supplémentaire est

effectué.

La remontée des chaluts, comme leur mise à l'eau est

simultanée.

Le nombre de traits par jour dépend de la nature et de

la richesse de la zone en crevettes. La pêche S8 fait la nuit pour

les crevettes côtières (Penaeus duorarum), en revanch~, aIle p8ut

se faire le jour comme la nuit pour les crevettes profondes

(P888~~naeus ImDg~to88tt$S).

2.3. Les zones de pêche

Elles sont au nombre de trois

Côte et la zone Sud, (28) (fig. 7 , fig, 8)

la zone Nord, la Petite

- ~~_~9~~_~9E~~_9~_~Q~~_221 fiat partie de la Grande C~

te ; elle s'étend de Mboro à Saint-Louis. Deux types de crevettes y

sont ren contrées : Penaeus duorarum et Parapenneus longirostris.

- ~~_~~~!~~_Ç~~~1_9~_~~~~_~~' renferme surtout des
Parapenaeus longirostris.

- ~~_~9~~_§~~1_9~_~~~~_~~_9~_~~~~~~~~~:~!~~~g~~, est le
secteur le plus important pour la pêch8 chalutièr~ sénégalaise.

L'espèce pêchée est surtout Penaeus duorarum.

2.4. Les quantités débarquées

Les statistiques de la DOPM nous montrent que les plus

grandes quantités de crevettes sont débarquées dans la période de

Juin à Janvier mais surtout entr8 Septembre et Décembre.

Ces statistiques nous permettent de constatar que les

prises en mer augmentent sensiblement chaque année, à l'inverse

de celles de la p~Ch8 artisanal~,



Fig. 7 Zones de p~che
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Débarquement mensuel des crevettes par les cha

lutiers à Dakar de 1979 à 1983 (en tonnes)
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3_ l~nfluence de la pêche artis2nale sur la pêche en me:

Les juvéniles des f18uves~ aes ria ou des estuaires mi

grent vers la mer à l'âge adulta. Ainsi une importante capture des

animaux par la pêche artisanale entrainerait une pénurie du stock

en mer~ par diminution des espècos en âge de reproduction.

Oe8 études faites par le CRODT (C0ntre d~ Recherche

Océanographique de Dakar Thiaroye) montrent que de cfortes captures

au niveau du Fleuve Sénégal entrainent une chute netta du stock

de la zone 55. En revanche~ l'influence est faible au niveau des

zones44 et 33.

Cette faible infludnce de la pêcharia en fleuve de la

Casamance sur le stock de Roxo-Bissagos (zone 33) peut être due

au fait qu'une partie seulement des juvéniles da Casamance ali

mente CG stockj. Uni autre version peut être avancée: les grosses

crevettes étant rassemblées au niveau central du fleuve où se fait

la pêche, et les juvéniles de petïte tâillê se trouvant en amont

du fleuve~ ces dernières sont épargnées par cette pêchb ; ce qui

leur permet de reconstituor le stock de Roxo-Bissagos.

4. La législation en vigueur pour la pêche crevettière ~

Au Sénégal~ des régl~mentations existent pour la pêche

en mer et en fleuve.

- Pour la pôche en mer~ le decrét nO 76835 du 24-07-76

fixe la dimension minimale de la maille étirée à 20 mm de côté

pour les chaluts à crevüttes.

- Pour la pêche en fleuve~ la législation est propre à

chaqu0 région

* ~~_Ç~~ê~~~~~ ~ l~ filet autorisé est le fil~t

fixe~ avec une maille de 12 mm de côté.

La p&Ch8 n'ost autorisée qu'entra Ziguinchor et

Gudomp depuis 1980.

L'utilisation des filets trainants est interdite~

de mêm8 que ID barrage d'un cours d'eau sur plus

du tiers de sa longueur.

* ~~_~~~~:~~~~~~_; il existe une réglwmentation par

rotation des zones de pêche, établie annuellement.
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* ~!~!_!~_E!~~~~_~~~~S!!' la réglementation est la
même qu'en Casamance, mais il n'existe pas de

zones interdites.
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LA CULTURE DES CREVETTES

,

Il ne faut pas espérer de la seule p8ch~ une forte aug

mentation de la production de cr8vettas dans le monde. En fait

seule l'aquaculture pourra peut être permettre do satisfaire les

besoins mondiaux futurs, et ceux-ci pour la plupart des produits

animaux de la mer et d'8au douce.

Pratiqué depuis des siècles j l'élevage des crevettes

s'est bien développé en Asie.

Au Japon, berceau dë' la Hr"1aricult ure i:, le Docteur

MOTOSAKU FUJINAGA a mis au point une méthode d'élevago des crevet

tes, qui consiste à les élever jusqu'à une taille commerciale

(25 cm pour un poids de 20 à 30 g) en 6 à 10 mois.

En effet, les japonais ont été les premibrs à élever les

stades larvaires de Penaeus japonicus, espèce qui présente l'avan

tage d'avoir un développement larvaire rapide (20 jours).

D'autres pays ont utilisé parfois avec succès, la métho

de japonaise sur d'autres Penaeidés ; crest le cas de la France,

où le groupe CNEXO/FRANCE -AQUACULTURE a obtenu des résultats

concrets utilisables à des fins da production ; ce groupe a tra

vaillé sur les quatres espèces de Penaeidé suivantes :

+ Penabus japonicus

+ Penaeus monodon ;

+ Penacus vannamei

+ Penaeus stylirosis,

Depuis 1983, FRANCE - AQUACULTURE, ~n accord avec la

Sénégal, a débuté un test pour lb développement de l'aquaculture

des crevettes en Basse-Casamancco

Ca test, implanté ~ Katakalousse bolon ~ 60 Km de

Ziguinchor, a été prévu pour une durée de 3 ans.

Le choix de ce Sit0 ~ été dicté par ~

son acc8ssibilité 9 car il est situé près de la nouvel

10 route qui mbne au Cap-Skirring;

- l'absGncü dG 2ultures et de digues
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la possibilité d'une extension futur8~ car il présen

te de part et d'autre de grandes étendues de tannes

non OCCUpé8S ;

- sa représentation sur le plan hydrologique~ avec une

salinité d'environ 35 p. 1000, une température de

27°c bt un pH de 6,75 à 7~55.

Avant de présent8r les différentes espèces mises àl'es

sai, nous étudiorons la technologie nécessaire pour cat élevage.

1. La technologie d8 l'élevage

outre les enceilltes d'élevage correspondant aux bassins,

l'élevage des crevettes nécessite des aménagements hydrauliques

et des bâtiments.

1.1. Les bassins

L~s bassins ~n t8rr~ classique sont construits par suré

levation de digues sur surface plane. Les digues sont réalisées
1

an remblai - déblai pa~ ~apport de matériaux et compactage.

Chaque bassin dispose dlun systèmû hydraulique permet

tant l'adduction d1eau par pompage i ce dernier assure un renou

vellement journalier dlau moins 10 p. 100 sur l'ens6mble de l'unité.

De m&m8~ il existe un système de vidange pour chaque bas-

sin.

Les bassins noufs sont toujours laIssés en eau un cer

tain temps avant d'0tra ensemencés, en effet~ les ~atériaux neufs

libèrent prGsquc toujours des substances toxiques lors de leur

première miso en eau; pour cela, il suffit de les laiss~r pleins

pendant trois ou quatre semaines j puis de les vidanger.

Actuellement le test dispose de deux bassins d~ ~ré~gros

sissement de 500 m2 disposant dG $urpresseur d'air j et de sept bas

sins de grossiSs8ment de 2000 m2 sans surprûsseur d'air.

Des expériences ont montré qu'il faut prévoir une pro

fondeur de 2 m pour les bassins en VUD de l'obtention d'une bonne

survie.
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L2, L'eau

L' eau indispensable à toute: vie; est un élé:l1ent très

important à prendre ~n considération en aquaculture, Il faut la

pomper le plus loin possible de tou~ source de pollution; donc

des côtes,

Un filtre de 1000 microns de mailla ost installé au ni

veau de l'arrivée d'eau de chaque bassin; il permet de lutter

contr0 l'introduction des prédateurs; même sous-forme de larves,

Pour un bon brassage de l'eau, et une bonne suspension

de la nourriture, l~ débit doit être suffisant; sans être trop

violant ; un courant trop fort épuis~ en effet les larves, qui na

gent très mal.

Un débit d'air corroct sa caractérise par un léger bouil

lem8nt à la surface du bassin,

l'eau arriv8 par una canalisation diRlimuntation qui dé

bouche de la station de pompage; de cette c8nalisf\tiofl d'alimon,

tation principale partent d i autru8 canalisations ~n dirdction de

chaque oesoino Il est prévu deux canalisations puur chaquo bassin

en prévision dus pannes,

Les systèmes du vidang~ des bassins conduisant li eau à

renouvelur jusqu'à une canalisation de rejet,

103. Les bâtiments et 10 ffi8tériel

Actuallement 1 il existe un seul bâtiment qui abrite

- la salle de stockage des aliments et du matériel do

p&che ;

- Iii laburatoire

- 1[35 toilottes,

Le matériel dG travail comprend ;

- les moyens de meSUfes du pH, do l'oxygène dissous; de

la salinité et do la pénétration dGS rayons solaires ;

- les halancEs ;

- les filets de p8che et d'échantillonnar:]e;

filets ~ aiguillo 1 chaluts;

- les agitateurs pOUf l;apport d'oxygène,

{:per\Ji8.rs,
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2. Les différentes èspeces è t~st8r

2.1. Le choix des espèces

En plus G~d8UX espèces local2s~ Penseus duorarum et

Puna8US KGrathurus~ quatre autrGs ~sp~ces importé8s sont mises à

.',

l'etisai P8naêUS monodon~ Püfl8eus indicl1s et P~maeus vannamei.

[112 est utilisé2 au niv28u du test pour ses particula-

* elle s:adaptc ~ différents milieux de type tem

péré chaud à désertiquG ;

* ell~ supporto des températures élevées et des sa

linités importantes (42 p. 1000)

*" son él(;JaCj8 se fait sans problèill8.

- Pen80US Monadon

C'est une espèc2 tropicale qui est élevée avec beaucoup

de succès dans d'autrG'3 pays du monde pour les raisons

ci-après ;.

* son é18vage larvaire est ~aîtrisé ï

* sa crojssanc~ est rapide en é18vege somi-intensif

* clIo est résistante aux manipulations,

- Penaeus indicus

Espèce d'eaux chaud0s tropicalûs 9 elle présenio comme

avantêl90 S

* un élevage larvaire maîtrisé :

* un bon comportement en é18vagH

Le taux dG survie est élavé en pré-grossissement et en

grossissement,

- Penseus vannamei

C'ast une espèce, d'eaux chaudes tropicales 9 possédant

de très bonnes performances de croissanc0.

Il est différent selon qu'il s'agit d28 espèces locales

ou d'espèces importé8s,
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Le matériel utilisé pour la capture des post-larves est
constitué

- d 1 un chalut

- de fOts ou "poubGllès dl, survie"

- d'agitateurs.

Le principe consis~e à m8ttrc le chalut dans la mer ct

à le trainer pGndant cinq à dix minutes, ensuit8 le filet Lst re

levé et mis dans la poubelle d~ survi8 pour le tri.

L ê spa s t -1 a r v 8 S d' 8 n v i 1.' 0 n d(; U x ~l r a in mes s (1 n t r ecu :J i Il i e s

et transferées dans dos fOts qui ont reçu au pré&lab10 de l:eau 2t

dci l'oxygène ~ 11 a ide des agitatsurs 1 lU8 autres sont romis0s à

l'eau.

Tout le trallail S8 fait la nuit avant le lever du jour.

L'approvisionnomcnt se fait è partir do différentes é21o-

slO)ries

- le Ce n t T Q Mé dit e l' r an é c n (D EVA <j u d) peu r

japoni eus ;

Pena8us

- 18 Centre Ccéan~graphiquc du Pacifique (C.D.P.) pour

les autres espèces.

Les techniques d'envoi par avion sur de longues distan

ces sont bien maîtrisées, 11 exp édition des post-12rves s'effec

tue donc sans problèm8,

Les post-larv88 soilt disposées, à des ôensités précisas

par espèces et par taille, dans des sacllets en plastiques étan

ches dont une Inoi t ié 8St re:mplie d' oaU l l'autre dl oxygène.

L~s sachets sont protégés des variations d2 températur~

par un matériau isolant , ct des choce par un Grebnl18g~ conformd

aux normes aériennes.

Des dispositions particulièr~s sont prisùs à l'embarGue

munt comm~ alJ débarquement pour accélér8r 18s for~alités do~a -
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nières et éviter une lmm6bilisation trop longue du produit.

Ainsi dos envois allant jusqu'à una durée totale d~un3

cinquantaine d'heurüs peuvent &tr~ envisagés sans inconvénients.

3, Les différentes phases de l'élévage

L'élevage das post-larves comprend quatrbs phases impor

tanL:iS : la préparation des t)assins 7 le pré-grossiss~mQnt7 le gros-.

sissement et la récolte.

3.1. La préparation des bassins

La préparation se fait pendant une période allant du jour

de la vidange du bassin jusqu'à calui de son remplissage 7 soit

environ une semaine.

PCildant CUtt8 périoch:: 7 appelée liass8cll les bassins sont

traités afin d'éliminer les prédateurs tels que l~s poissons~t leurs

larves ainsi que les crabos ï le produit utilisé actuellement Gst

la RotenonG (C'/3H220() ) ..; c' 2St un compos':; cJ.·~·rtnic:uG CtXtr-jl.i t des
'- .. J 'J '

racines de plantes tropical~s principalement de D~rris alliptica

cultivé en Malaisio et de longocharpus nicou cultivé an Amérique.

Ce produit présente une propriété intéressante qui est

celle d'être non toxique pour les crevottes et inoffensif pour

l'homme.

3.2. La pré-grossissement

Signalons tout d'abord qu'il nG conCGrna que les espèces

importées, les espèces localzs étant pêchées à un poids d'environ

deux gramm8s~ qui correspond à celui d'entrée en phase de grossis

sement. Le pré-grossissement qui, comme son non l'indique. consis

te à "s e mer " les po S t -1 a r v8 S (0 7 l g) dansIe s bas sinsappro p r i é s

(500 m2
)

Avant cela, il est indispensable d'adapter le milieu

d'arrivée des post-larves à celui du bassin de pré-grossissement

au point de vue températur0 ct salinité l'adaptation consiste

à mettre les animaux dans une grande bassine, où de l'eau dOUCG
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est ajoutée jusqu'è un certain équilibre; notons que l'oxygène

y est apporté en mê~e temps à l'aide d'agitateurs,

Pour estimar la quantité d'animaux à "semer"l le nombre

de post-larves contenu dans un litr8 d'eau est compté puis rappor

té au nombre tetal de litres de la bassine.

Après adaptatiûn les post-larves sont placées dans les

bassins de pré-grossissement on terre de 500 m2 et à des dünsités

do l'ordre de deux post-larves ou m2 .

Le taux de survie moyen au niveau de ces bassins est en

général de 00 p. 100,

L G pré - 9 ras Gis sem E: n t ~. une dur é c de 6 à 8 seIn a i neset les

animaux obtenus ont un poids compris entre 1 et 3 gramm8S.

3.3. Le grossissement

Il se feit dans des bassins en tarre d'environ 2000 2
!TI ,

avec une profondeur de 80 cm à l mètre.

animaux

Les animaux pré-grossis y sont mis à raison de 5 à 15
Zau in •

Pour des t8mp~ratur8S 8t d~s salinités optimales, la du

rée de grossiss~ment 83t uc l'ordre dG 5 à 6 mois pour obtenir

des animaux diun poids moyen compris entre 15 ct 35 grammes.

Pendant le déroulement du grossissement 1 deux opérations

sont 2ntreprises les mr:;sur8S journalières ct 1 t échantillonnage

Elles sont effectuées tous les jours è la même heure et

par la même personne pout liüitG~ les erreurs.

Elles sont également mises an oeuvre pendant le prégros--

siss8mGnt,

Les différ8ntes mesures cffuctué~8 sont 3ntra 8utrSG

- le pH ù l'aidu ;j'un pHfAètre ;

- la salinité ~ l'aide d1un salinamètrc qui permet une

lecturd dir8ct8 du degré de salinité
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- la pénétration de la lumière solaire à l'aide àu dis-

que de Seccki ;

- la température grâce à un thermomètre etc ...

Ces différent~s mesures permettent de mieux suivr8 les

conditions dG vie des cruvettes,

il est pratiqué una fois tous l~s 15 jours au niveau d8

chaque bassin; il s'agit de pêcher un échantillon au hasard à

l'aide d'un filet à anguille ou d'un épervier.

Les crevettes ainsi capturé0s sont mises dans des bassi

nes et conduites au laboratoir~ où elles vont Otre examinées et

pesées individuellement.

Les bassines sont munies d'agitateurs pour l'apport d'oxy-

gène.

L'examen des crevettes consist~ à observor leur apparen

ce~ leur état de santé et la mortalité; les crevettes mortes se

reconnaissent par leur inactivité 0t leur coloration blanchâtro ~

certaines mortalités sont dUHs au stress que subissent les crevet

tes au cours de l'échantillonage.

En fin d'opération Bst effectué 10 calcul de la moyenne

et de l'écart-type du poids de chaque espèce; les chiffres obte

nus sont reportés sur la courbe de croissance propre è chaque es

pèce . En effet chaqu0 bassin contient une seule et m6ine 0spèce.

Normalement la courbe dG croissanc~ à l'allure d'un S

(figure 8).

Cet te courbe nlontre qu i après

n'est plus rentablG, car la crolssanc~

port à la durée d'élevago.

3.3,7.. La récolt8

Elle se fait d~ doux manières

- soit par vidange du bassin

huit· mois; l'elevage

diminue rapid~m2nt par rap-

c81a consiste 3 orrêt2r
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l'arrivée d'eau et à ouvrir la canalisation de rejet

après quoi j le ramassage des crevettes et leur mise

dans des ll pou belli::s H sont opérés.

- soit par pêche ~ à l'aide de filets tels qU8 ceux à

aiguilles et l'épervier (fig. 9).

4. L'alimentation

Elle est différente durant la période do pré-grossisse

ment et celle de grossissement,

4.1. Pendant le pré-grossissement

Seules les resscurC8S natur~118S constituent l'alimenta

tion d8 base. L'apport d'aliment artificiel ne se fera que lorsque

les jeunes crovettes chang3ront de comportement en siactivant à

la recherche d'aliment,

Ce complément est le même que celui utilisé 8n phasE de

grossissement.

4.2. Pendant 18 grossissement

L:alimentation est presque totale~ent artificielle ;0110

est associée dans tous les systèmes d'élevage à une journée de

jeûne par semaine.

L'intérêt de cette abstinence d'aliments est double:

- elle incite les crevettes à chercher la productivité

naturelle qui représente un complém2nt indispensable

à leur croissance.

- elle permet aussi d'observer la taille et le comporte

ment des animaux.

Les crevettes affamées ont en effet un comportement carac

téristique ; elles sont agitées et tournent toutes au bord du bas

sin et dans le même sens j et si l'une change de sens~ toutes les

autres 13 suivent.

La ration est fractionnée en quatre prises pour lea es

pèces nocturnes (Penseus duorarum~ Penaeus japon5eus j Penaeus
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kérathurus) 19h~ 22h~ 2h, et 5h ; en six prises pour les Gspèces

à comportement mixte (Penaeus indicus, Penaeus monodon) : 16h,

15h, 22h~ 2h~ 5h et 8h.

Le fractionnement de la ration facilite sa prise par les

crevettes et limite ainsi lus refus.

Pour contrôler cette prise~ une plongée journalière est

effectuée au niveau de chaque bassin ; ceci permet de constater

le comportement des crevettes au fond des bassins.

L'aliment utilisé qui 38 présente sous forme de granulé,

est composé de :

concentré d8 protéines de poisson

concentré de farine de poisson ;

- concentré de farine de crdvette

- concentré de farine de viande J

- conc~ntré de tourteaux de soja

- concentré da céréales (blé)

concentré d'huile de poisson

- concentré de composé minéral vitaminé.

Le besoin en protéines des crevettes étant assez impor

tant~ l'aliment utilisé doit toujours cont8nir environ 50 p. 100

de protéines.

5. Les problèmes rencontrés au cours de l'élevage

5.1. Au nivdau des bassins at de l'eau

Le problème fondamental est celui d6 la profondeur d~s

bassins. Les expériences ont montré que plus la bassin est profond

plus le taux de survi ç est élevé ~ par conséquent les spécialistüs

recommandent l'utilisation des b8ssins d'environ 2 mètres de pro

fondeur.

Le problàme se pose aussi au niV88U du test ; 80 ~ff6t

les bassins n'ont qua 85 cm d~ profondeur; ceci ontraine une for

te pénétration d8 la lumière solaire favorisant ainsi 10 dévelop

pement d'algues qui restent en suspension dans l'8au.
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Le développement de ces algues présente des avantages

et des inconvénients.

Les algues constituent le premier maillon de la chaine

alimentaire et présentent un intérêt double

- en effet, ces algues realisent 18 jour la photosynthè

se permettant une meilleure oxygénation de 11 eauu

- elle peuvent aussi jouer un rôle de régulateur de la

nutrition Qn sugmentant la masse du zooplancton, qui ost une ra

tion naturelle des crevett8s 8t par conséquent .:.~ntrcüne unG dimi

nution de l'apport artificiel ù distribuer.

le soir elles constitu~nt un équilibre précaire car elle

consomment de l'oxygène et libèrent du gaz carbonique ce qui est

néfaste pour les crevettes.

5.2. Au niveau de l'alim8ntation

La nourritur~. élément déterminant, joue un rOle capital

dans toute forme d'élevage.

En effet toute erreur d'alimentation a des r~perc~ssions

importantes sur les résultats escomptés.

Au niveau du test les problèmes d'ordre alimentaire re

levés sont les suivants ~

- la consommation d'une partie de la Guantité d'aliments

par des prédateurs tels que; les poissons (carpes, Tilapias etc)

les crabes, los Discaux (cormorans at aigrettes);

- l'absence d'une usine de fabrication d'aliment au

Sénégal; ce qui fait qu'il 8st néc0ssair8 de les i8portor et de

18s stocker; le stockago diminue la qualité du produit et par

conséquent le rendument de l'élevage.

5.3. Au niveau de la patholoaie

Actuellement 9 lu laboratoire du tost de crevetticulture

nlest pas équipé pour permettre l'lsol~ment d'agents pathogènes.

D28 crevettes envoyéos en France, au niveau de la station

Dava Sud, ont permi d'isolar une microsporidiu du t ' e Thélohs .
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Los crevett2s atteintes sont molles, d'o~ l'appellation

de cette maladie 1\cotton disease".

Seules las crovett28 locales Penaeus duorarum sont

att0intes.

Au niveau de la pêcheri2, cGrtains d~barquements présen

tant 20 p. 100 d'individus malad~8.

Cette affection ~érite une étudû sérieuse do la part

du service des pêches ct du ·C8ntre Océanographique dG Dakar-Thia

roya (C.R.D.D.T,) car en absence de mesures, ccci risque de pren

des proportions' alarmantes.
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CHAPITRE l

_. 4Z. -

LES METHO~ES DE T2AITE~ENT

Au Sénégal, deux méthod8s de traitem8nt sont utilisées

pour les crevett~s : une méthod~ ancienne, le séchage: une mé

thode moderne comploxe.

_. La méthode ancienne ; le séchage

le séch3gd dus crevettes se fait presquo d~ la m~mc ma

niere quo cLlui d~s poissons. il consistt à appliquer directement

les Dayons solair0s sur les crevettcs 1 CGci après une cuisson à

l'eau bouillant8 à IOQoc pondant cinq è six minutes.

Après cuisson. los crevattos sont également égoutt~s

pour diminuer le temps da séchage et éviter leur décomposition

trop rapide en absence de soleil. Les crevettes ainsi égouttées

sont éxposéos à 18 iumièro solairü sur des nattes posées à même

le sol ou sur des tables.

La dur60 du séchuge est d'0nviron 72 heures. Cette métho-

de nlest rencontr~Gue dans las régions du Fleuve Et du Sine-Saloum~

où les sourcos de froid sont rar~8.

Des 8nqu6tü6 eff8ctu~es on Casamance nIant pas révélé

l 1 ut i J i s Cl t i ü n d ,3 cet t e if, é t ho d c: d 8 ri S cet t 8 r é 9 i 0 i; •

Ces crevettes séchées sont ddstiné~8 è la consommation 10-

cel e. E1.1 e s p (; U V 8 n t ê t r C \;1 a ri 9 6 e s d i r G c t e men t,ou b i e n ut i l i 5 é s

dans les plats 1 soi~ entlèrcs, soit écrasé~s en poudre et incor

porées à la sauCu.

Elles sont très a~rré8iées par la5 femmes

surtout les saint-louisiennos.

2. La méthode moderne complexe

séné9alai8es~.

EIIJ correspond à colle

bord des chaluti8rs.

ronclJntréEj... dans 18s usines et ~

Dès le déDéHquement c)t dprè.s insp8ction] la majeure par

tie des cr8v2ttos tist transporté2 V0fS los usines ; le l'8ste est

v (;; n dusurl 'J ", ma r c h é s l 0~ a u x ,

Arrivé28 ~u niV8BU des uslnGs~ les crevcttLs y sont vcn-

dues 0n préscnc~ d'un inspecteur sanitairo.
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Après achat, les cruvüttus vont subir plusieurs opérations

le triage. la pesée, la lavage, le bain ce bisulfit8 ou la cuis

son, la réfrigération, la congélation, l'égouttage, le calibrago,

11 em ballage j 10 conditionn8msnt st le stockage .

. 2.1. LL~ triage

C'ôst la promièrê opération, il est qUGlitatif. Dans les

us i fW s, i 1 c~ 3 t 3 f f e c tué par cl E: S f G riHTI 8 8 ~ i 1 con sis t (j è s é par e r

les grossss crevettes ou ';p:coduits ii déJS petitu8 crevettes ou

"sous produits" ou ildéche:ts".

Notons que les pJcheurs ont auparavant effectué un pre

mier tri afin d'élimin~r toutes les autres captUI'8S (poissons,

coquillagus; ffiédUS8S), Gt 18~ débris divers (cailloux, algues).

Dans les C:131utiuIS, Cl i;st tout 11 équipage qui participe

~ cette opération; le6 crev0tto8 trop petites, ou mortes avant

captur3S j sont rejetées ~ar dessus oora.

Ce triage permet donc 18 contrôle de la qualité marchande.

2.2, Le! p8sél~

Au niveau des usines~ ella permet surtout une vérifica

tion du poids avancé par le ~ar8yeur ou par l'agent d'une coopé

rativé. le prix d'achat des crevettes au kilogrammb est en rap

port dVUC leur taille.

LJ peseur enregistra tous les poids par coopérative 6t

maréyeur, ut suivant qu'il s'agit du produit ou du nsous-produit".

Au niveau des chalutiers cette pesée permet de déterminer

le poids de la pris~ .

• 2,3. Le lavag~

Il est effectué just~ après 10 triage Lt la pbsée afin

d'~liminer 108 sédimJnts 8t les débris organiques divers.

Au niveau dus usines, il se fait d2ns d~s b83sins rem

plis d' ",DU potable, Le laveur rl:omue constamr.1,;nt lGS cr(;vettes



- t~4 -

afin d'obtenir un produit l'pur".

Les bassins sont munis d'une arrivée et d'un départ d'eau.

LB lavage dDS produits ct des sous-produits se fait sé

parément j de même que 18 poursuite do leur traitement •

. 2.4. Le bain de bisulfitc i ou la cuisson

2.4.1. L~ bain dB bisulfit8

Cette opération concerne 10s crevettes destinées à être

commercialisées crues. Il s'agit des crBvüttes entières crues et

des sous-produits décortiqués crus,

Elle consiste ~ plonger las paniers contenant les crevet

tes dans un bain de bisulfite ds sodium (NaHSOz) à Ij25 p.lOO

pendant une minute,

Pour assurer un traitement ~n profondeur les paniers sont

agités pendant toute la duré2 de liopération.

Le temps de tr0mp3~L doit être respecté car s'il est trop

court] 18 traitement 88rH :nefficact]1 s'il est tro~ lorrg 9 on

obtient une décoloration des Cfdvattos.

Des auteurs Australiens (8ARNETT 1 RUELLO) préconisent un

trempage de 30 secondes dans une solution de 3GOO ppm de S020

Ils affirment obtenir de très bons résultats (34)0 Ce bain

est conseillé par la F.A.O. et l'O.M.S., car c~est un très bon

moyen de pré~ention du mélanosis, ou phénomène de noircissement.

2.4.2. La cuisson

Selon la F. A. o. ",t l' Llo ~L S. "c 1 ëst une opération consis

tont à faire bouillir les crevoltus dans do l'8Bu potable, de

l'eau de mer prop~8, ou de la sacmure (solution du sel dans de

l'eau)] ou è lus chauffer à ln vapuur pondant un t~mps suffisant

pour que 10 c8ntrc thermiquu atteigne une température propra à

p e::' mG t t roI a co a'J u la t i 0 Il d~; s pro té i n es;' .

Lus con d i. t L:HI s née i::; S sai l' Q S à Uri 8 bon n è C \J i s sor; son t
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- une cuisson précac8, au maximum 3 heures après la cap-

ture, IG triage, la peséc, et le lavag8,

- une cuisson è l'88u bouillante (100°c) pendant 3 minu

tes DU maxù1um,

- un rofroidissbment par trempago dans l'eau fraiche

aussitôt après cuisson,

L'ea~ de cuisson ost composée: d'eau, de sol, de colo

rant. Ca d~rnicr donne aux crevettes un8 balla coloration rosé2

sa dos~ varie suivant la quantité et la tail12 des crevettes ;

il s'agit du colorant E122 , liazûrubinü qui est inoffensif pour

l'homme.

Pour p0rmuttr8 une bonn8 cuisson, 188 pani8rs contenant

les cre v e t t E; s son t r 8 n, U El S PG n dan -::. t 0 ut D la dur é r~ dol' 0 p é rat ion.

Aussitôt sortis de 1[\ marmite de cuisson, IdS paniijTs sont

plongés dans de l'eau fr8iche 1 puis ils subiss~nt une douche.

Ce refroidissement p8rm8t diarrêtcr la cuisson, car quand

les crevettes sont trop cuit8S 1 luur durée dG conservation diminue.

la réfriqération

Après los opération ci-dessous, 108 cr8v~ttbs cuites ou

crues sont placées dans dES salie8 d8 réfrigération à SOG c ,

Ceci permet l'égouttage dos cr~vottcs, ce qui est néc0s

saire car s'il resto dG l'eau il y aura formatlon de glac2 lora

de la congé12tion.

2,6. La cJngél3tion

Ellu pl.:ut su f8ire soit pe.r irnrn8rsion s0it au moyen d'air

circulant dons dos tunnels.

La congélation par immersion sa fait dans d88 cuves d~

congélation contenant du la saumure sucrée 108 crovettcs sont

placées on vrac dans 108 paniars ; la duréü d'imm0rsion varie

suivant la taille 0t l'étJt ( 1:: il t i è r L' S a Li non 1 c il i b; sou cru.: s )

dGS crev8tt8s~ et selon 12 concentration de ls saumure"
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Dans les usines du Sénégal~ la durée de congélation

maximale est de 4 minutes avec une.saumure sucré~ refroidie à

. La cuve est v idée aprc's la passogc de 1000 tonnes de cre-

v8ttes.

La cong~lation au moyen d'air circulant dans des tunnels

de congélation: ces tunnels sont des couloirs o~ 11 a ir refroidi

circule en circuit fermé l propulsé per des ventilateurs. L'air

a une vitesse de 5 m par seconde et la température descend jusqu'à

-40°c.

Cette congélation au moyen d'air circulant a lieu après

calibrage~ emballage et conditionnement en cartons.

La durée de congélation est de 28 heures.

2.7. L' égouttsge

Il ne concerne que les crevettes congélées par immersion

En effet, ces crevettes sont mises ~ égoutter dans des salles re

froidies à -5°c. Cette tempéra tUf 0 n'est pas trop basse, afin de

permettre à la saumure de s'écouler. Cette saumure 8St récupérée

pour deu.x raisons :

- raisons économique 1 parcQ qu'elle c00t8 cher.

- raison hygiènique l car en cas da variation de tempéra-

ture lors du transport~ elle pourrait s'écouler et en

trainer une mauvaise présentation des emballages.

2.8. le calibraq8
•

Pour les crevotte8 congclé~8 au moyen d'2ir circulant~

le calibrage 88 fait avant la congélation ; en revenchB pour lES

crevettes congeléas par immersion 1 il est 8ffsctué après la congé

lation 0t l'égouttage"

lu calibrage S~ fait sur dos tables réfrigérées et dans

les salles climatisées pour un bon maintien du froid.

Il consiste à tti:ielJ' les crevettos suivant leur taille et

à les classer, Il existe en générale class08s, mr::is leur appellntion
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est différanto d'uns usine ~ l'autre. Néamoins la nombra d'indi

vidus par kilogramme et par classa est le même quelque soit

l'usin~.

TABLEAU N° 3 Clossification dGS cruvettes suivant le nombra

nombre d'individus par Kg.

SourCè 37

1

2

3

6

Classe !nombre de crevettes par Kg!
! !

10-- 30

30 ~. 40

40 - 68

60 -100

100 -·l!~O

+ IlpJ

!----'-------_._-------_.

Ainsi calibréus, les crevettes s~ront vendues à un

prix en rapport avec leur classe.

Il faut notGf qua lors de ce calibrage, 108 crevettes

non entières cuites (sans queue, ou sens tête) sont mises à

l'écart; ellas seront ûnsuites décortiquées.

Ils sont ëffcctués dans la môme salle que 18 calibro-

- Pour les crevettes entières cruus ut cuites, l'em-

ballage est une boite constitué~ d'un film dG matière plastique
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ou de c0110phane et d'un carton paraffiné formé d'un corps et

d'un couvercle.

Le film imperméable est placé d8~S le corps de la bgi

te ; les crevottes y sont rangées, puis Glles sont rocouvertes

par le film Bfin d'assurur l'étanchéité; Id couvercle est mis en

place.

Chaque boito pèS8 7 kilogrammes.

Le conditionnem8nt est constitué dB cartons d~ 12 ki

logrammes contenant 6 boites .

les cartons~ empilés Bur do petits chariots, son~

dirigés vers les chambres de stockage.

Pour les crcv~tt8s d6cortiquéus y c'est à dire les

crevettGS cuites :1on entièros et los tldéchetsÎ! crus, l'E:mbal1age

est con3tit~~ do sachots en metière plastique.

l.e poids d0S saciil~ts ust de 100 grammes, 200 grammes;

500 grammes suiv~nt los commandas.

1 l

dans des boites pouva~t contenir

Z Kg Ge crevettos.

les omb~llagGs portent IGS indicAticnssuiventes

- le nom du produit ;

- ID nom du fabriquant

- le pays d'origino

- le poids nGt ;

- 13 mod8 de conservation

- le modo d'emploi;

la J2tC dG congélation

- 18 date do pér~mption ;

- la compcsi~ion du produit.

Il su fait dans d~G chambres de stockage. Le ventila-

tian doit y 0tre parfaite

cul~tiGn du liair.

c'est è dire perm~ttrG une bonne cir-·
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- des claies en bois sont placées sur 10 sol

les cartons sont disposés an quinconce sur les claies.

la chambre n'est pas remplie au maximum

- un panneau en matière plastique obsture l'ouverture

de la chambre, pour limiter la rentrée de l'air chaud.

Ces chambres ont une te~pératura do -ZOoe environ et

peuvent permettre le stockage d'un mois au maximum.

,
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CHAPITRE II: LES CIRCUITS - COMMERCIAUX

1. Le marché intériBur

1.1. Généralités

La commercialisation 8 pour but da transférer un bien

QU sens larg8~ du producteur au consommateur, en passant le plus

souvent par plusieurs intermédiaires.

Dans le SGctbur de la p~che, le premier intermédiaire

est le maI;'éyeur.

Vue l'enarchie qui régnait dans la prof8ssion de maré

yeur, le déceet N° 73-58' du 23 Juin 1973 fut promulgué afin de

la réglementer" Ce decret institut: trois catégories de mareyeurs

- C8UX disposent dt: la carte "pêcheurs-maréyeurs li 9 Cé:J

sont dos pêcheurs, ils ne peuvent commercialiser le

produit de leur propre p6che :

- C 8 U x dis P0 san t d 8 1a car t e de I! fi) a r 8 Yc' urs il ce son t des

commerçants; ils ne p~uvunt vendre leurs produits

qu 1 13 l'int.ériour du t,Jl'ritoire nal iOilal." ~

- Cûux di3posant dG' la carte da limar.~~yeul·s-exportateursH

il Si agit des usines ; "dIes ne pr:::uve;lt 8.c;~ater sur

las bGrges.

1.2. La vente directe sur les li~ux de pêche

Elle se fait f:,ntrG ii p0chûurs-mareyeurs il Et "mareyeurs" ,

généra18m~nt Ci€st le mareyeur qui est 18 propriétaire du matériel

utilisé par 10 " p êcheur-marùyeur lt
, moyennant une rétribution pa

yée en kilogramme.

Lorsquo dEB particuli8rs viennent sur les berges acheter

direct~ment dus crevettes las pGcheurs v0ndent alors laur pro-

duit au plus offrant.

1.3. La vente sur les marchés de détail

La crclv8ttû étD~t considérée ~ommo un produit de luxB 9

et nn'étant pas très pris~J p~r les populations locales, elle

n'est pas.mise en vente sur tous les march6s de détail.
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Par exemple ~ Dakar 1 0110 n'est rencontrée qUG dans les rayons

poissonneries des grandes surfaces, sur les marchés Kermel et

Sandaga 1 ainsi que sur la plage de Soumbédioune.

A Ziguinchor, la vente de la crevette fraiche n'a lieu

qu'aux alentours de li~ntrepôt frigorifique.

Par contre 1 dans la régioh du Sin8-Saloum et à Saint

Louis, 188 crevettes s~ retrouvent sur presque tous les marchés,

mais sur forme de crevettes séchées surtout.

1.4. La venta au niveau des usines

Pour illustrer cette technique commerci318, nous pren

drons l'exemple de l'ex-région de la Casamance, p0ur laquelle la

majeure partie de la production artisanale est destinée à l'expor

tation.

Avant 1981, les marsYBurs livraient leurs produits à

la SEFCA (Société d'Entrepôt Frigorifique ~e la Casainance) ; c'est

cette dernière qui se charg~ait de la répartition de la production

entre les trois usines de la région.(Amerger 1 Crustavif, Sosechal).

Depuis 1981, la SEFCA ne s'occupe plus de la col~icte

auprès des maréyeurs

produits aux usines.

ces derniers vendent directement leurs

Chaque usine est en relation avec des maréyeurs qui ef

fectuent une livraison journalière régulière.

Pour inciter les meréyeurs à travail10r avec alles, les

usines leur fournissent gratuitement de l'assence et de la g]~ce.

Même après las hGures de fermetures des usines, les

mareyeurs disposent d'une chambre froide pour la conservation dû

leur produit.

2. Le marché extérieur

La crevette étant un produit de la peche consommé dans

de très nombreux pays1 sa demande ne cesse de croître sur le mer

chè international.
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Sa consommation est liée à la fais à des habitudGs ali

mentaires (marchés asiatiques) 8t au développement de la demande

de produit de luxe (marché européen et américain).

Le Sénégal pays producteur s'intéross~ donc au marché

de l'exportation.

Les statistiques de la D.O.P.M. (Diraction do l'Océano

graphie et des Pêches Maritimes) et calles de la douar\u sénégalai

se montrent l'importance Gu'occupent les crevettes dans l'expor

tation des produits d~ la mer du Sénégal.

Mais la première constatation est la discordance des

chiffres donnés par la D.O.P.M ct la douane sénégalais8~ en ce

qui concerne les quantités exportées et leur vôleur commerciale

(tableaux ND 4 et N° 5).

Ainsi pour la crevçtte~ les statisti1u8S douanières men

tionnent pour 1983~ sons préciser l'état du produit~ un total de

3856,101 tonnes pour une valeur de 7.483.562.610 francs CFA.

Pour 10 même année~ la DOPM enregistre un total de 4463

tonnes pour une veleut de 10;82J.790.000 francs CFA.

Les st3tlsti1ues douanièros dus années 1930 8 1983 p8r

m~tt~nt d~ constoter Que Ih Franc0 ast de loin le pramier pays

européen importateur de crevottes s~négalQisG8, et qU3 parmi les

pays africains c'est la COte d'lvoir~ qui US[ 18 plus grand ache

teur.

Les st3tistiqu08 j~ la DOPM révèlent qu~ 108 crBvbtteB

entièr8s crues sont do loin les plus demano2os sur 18 marché inter

national. Ceci p8Ut s'expliquar par la fait quo ces dernières so

conservent plus longtemps quo l~s crevettes cuiLes.

D'après la D.C.PoM., en 1983 9 3,646 tonnes de crevettes

entièrèG crues ont été exportéeS contr2 821 tonnes dG crevettes

sous un autre état (~ntièrcs, cuites, décortiquées crues, décor-

tiquées cuites~ queues de crevettes).
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Les statistiques dd la D.O.P.N. et celles douanières mon

trent 18 la bonne rentabilité de la cravettG~ car bien ~uc sa

production diminue sensiblement d'une année è l'autre sa valeur

commerciale ne cessa d'augmenter.

D'après la D.O.P.M., en 1963, pour tous produits confon

dus de la pêche (poissons, crustacés, mollusques, produits trans

formés artisanaux, farine, conserves), le Sénégal a exporté

93.344 tonnes de produits pour une valeur de 52.332.207.000 francs

CFA. Les crustacés y représentent 4.715 tonnes soit 5,05 p. 100

pour une valeur de Il.361.790.000 francs CFA, soit 21,7 p. 100.

Les crevettes, constitu~nt à elles seules 4.463 tonnes

de Crustacés soit 94,6 p. 100, pour une valeur de 10.027.790. fra~cs.

CFA, soit 95,3 p. 100.

Par conséquent, les crevettes représentent 4,7 p. 100

des exportations des produits de la mer, et 20,6 p. 100 de la va-

leur de ces produits.

3. Les prix das crevGttus BU Sénégal

3.1. Généralités

Plusieurs facteurs interviennent dans la détormination

dGS prix

- la qunntité dG cfev0ttes disponibles sur 12 marché

solon ln saison (période d'abondance ou d~ pénurie)

- l'état des cr0vettes (entières cuites 1 ~ntière crues;
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Exportations sénégalaises des crevettes par des

tination en 1983 (en tonnes et miliers de FCrA)

f 1
ETAT·DES CREVETTES

!DESTINATIONS !crevettes!crevettes!crevettes!crevattes!cravettes!

! ! entières ! entière ! décorti- ! décorti- ! en queue

crues cuites !quées

!crues

!quées

!cuites

!1. Europe

!Alltlmagne 25

!Belgique 144 9 5 3

!Espagne 832 2 2

!France 2 438 536 61 125 23

!Hollande 9

!Pays-Bas 42

!Suisse 95 36 l 6

! 2 . Afrique

!Congo l

!Cote d'Ivoire! 25 2

!Burkina-Faso 3

!Autres pays

!8fricains 2

SOURCE :: Résultats généraux da la P~che Maritime 1983 (11)



T/\BLEAU N°5 Exportations s~négalaises de produits de mer de 1979 à 1983

( en tonne et en miliers de FCrA) (Ve = Valeur commerciale)

! 1 1979 ! 1980 ! 19EH ! 1982 ! 1983
!pRODUITS 1 t' t' 1

, 1 1 1 1 1 , 1
, ,quan l es , VC !quantités ! VC !quantités ! VC ! quantités ! VC !quantités ! iJC

! ! ! ! ,. ! , ! ! !

1
4.767 ' 7.186.600'

1

; i
49,163' 8.928.180'

l ,

1 1
64.448'18.261.075'

!

,
4,649 . 6.937,800'

!

1 , 1 , 1 1 1 1
53.383'11.579,380' 60.195'13.872.669' 61.914'19.987.620' 59.438" 19.309.015'

! ! ! ! ! !
, , , , , , 1 \

5.382' 9.226.925' 4.617' 8.860,220' 5.118'10.452.705' ~49715' 110361.790·
! ! ! ! i !

j 1 1 1 1 1 i ,
5,233' 8.867.375' 4.495' 8.543.470' 4.990' 10.121.880' 4.463' IG.aZ/.790·

! ! ! 1 ! i i !

! ! ! ! 1 ! !
3 0-' 2 04/ 7s~ Z.664-;' ".316.500, 2 'al ,. 5-'-~- , ~n9 ~ .. ()[J3o)75!• l'~! " <). '" u ! .• 4 _, L.. 70.):L>j .i.." lo.J ,. , , ' -

1 , 1 i , , 1 ,.
996' 183.840' 2. 3~5" 504.175' 2.711' 1,5ï7,.L~OL .

! ! ! !
,
7.5001 1.464.809!

1 1 1 1 , i i i
8.176' 1.389.810' 964' 62tS.600· 4.630' 926. aDa'

! ! ! ! ! ! ! !

1 ; 1 , 1 1 1 1
13,085' 8,085.644'_ 15~2LB110>984.528' 16.259"13.352.005' 20,141' 17.152.427"

! ! ! ! ! 1 1 !-
1 , , , 1 1 i f

84,036'32.516.359' 90.205'37"496.726' 86,656'47.519.630' 93.344" 52.332.207'
! ! ! f 1 ! ! !

848.295

!
1. 298 ,000,2.622

7.896

1 i
.CONSERVES'
f r, ,

, 1
,CREVETTES'
1 !

!FARINE
!

1 1
"CRUSTACES'
! !

1MOLLUSQUE!

1
"POISSONS
1

1
'TOTAL
!

,Produits 1

'transfor- "
" " 1. mes artl-t
isanaux !

LI"il"\

SOURCE : DOPM : Résultats Généraux d6 la Pêche Maritime sénégalaise A ' 197r~' l"'S-l (7 B a - - .,,)nne~ 7 a j ~. j ~, 9 lU ~ ~~



TABLEAU N° 6

'-

Exportations sénégalaises des crevettes par destination de

de 1980 à 1983, ( zn tonnes 8t en miliers de FCFA )

! 1980 1981 1982 1983
!DESTI- +---------~-----------~----------------------+---------------------~----------------------+
,NATIONS!qJantité ! Valeur !quantité! Valeur ! quantié! Valeur ! quantité! ValGur

!l,Eurcp~

!France , 3.611 ! 4.569,,321! 2,530,5 ! 3,997,089 !2,747 ! 4.6560212 ! 30004\7 ! 6,'297.072

!Suisse ! 124 , 196 642! 466,5 ! 673,947 ! 349 ! 619,205 ! 123 ! 254.517

lItalie , 106 ! 37.123! 28,7 ! 4810497 ! 12.~3 ! 1370718 ! O~9 ! 747

! P81 s-8es 29,3 ! 300900! 19,9 ! 16,766 \ 67 ! 58.300 J c ! 290 60~'-~./

'Espagne! 27~6 ! 24.B32! 425~6 ! 298.603 i 562 ! 561.110 ~ 562 ; 529.364
!Autres

\,.'1 !pays . , 50 ! 73.138! 1-63 ! 221,354 ! 75 ! 53.'2';7 ! 105 ! 2ï,OOC
i.I"\ ,

1

'2, Afrique

!Cot<3-

ld'lvoiI'G 7;7 ! 11.A75! 17,5 ! 128,339 ! 79 9 7 ! 158,099 ! 20 ! 53.772
1Hsute-

lvolta ! 1,5 ! 3.954! 4,7 ! 7.550 ! 17,9 , 58.316 ! 2 ! 5.252
!Autras-
Pays 8,7 17.147 85 60,,212 2,8 5.650 1,2 2 •.1.11

! ,
3, Autras

IDestinatibn

!USA ! ! ! ! ! 6,5 ! 1.285 ! 17,8 i Lll. L.f03 !
Liban ! 5 ! 9.670! 10,5 ! 16.077 ! 10,9 ! 31.025

SOURCE ~ Statistiques douanières - commerce spécial - état produit - pays à l'exportation
1980 à 1983 ( 3 , 4 , 5 , b )

;.
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décortiquées cuites, crevettes en queue).

- la taille des crevettes (grosses crevettes ou petites

crevet b::s)

l'état da fraicneur des crevettes 1

- los pointes de consommation (fêtes).

3.2. Les prix officiels

En Casamance i en 1981~ quand les usines s'approvision

naient à partir de la 5EFCA (Socié~é dlEntrpôt Frigorifique de la

Casamance)~ le prix d'achat de la SErCA aux mareyeurs était fixé

en fonction de la taille 8810n une classification 8n six classes

( tableau N° 7) .

Actuellament~ le taille des crevettes pêchées ayant di

minué, le triage est plus simple et ne concerne qua ~8UX catégo-

ries ~

- les petitos cri:;v",ttes ou sous-produits ou i~déchetsl;
\

dont le prix est fixé à 200 f CFA le Kg.

les grosses cr3vettes

fixé â 800 P [rA le Kg.

ou produits~ dont 10 prix est

Ces prix sont ceux de reventa des crevettes ~es mare~

yeurs aux usines.

Les mareyeurs reçoivent une commission dG 75 F CFA pBr

Kilogramme vendu, alors que celle-ci était dG 60 F CFA en 1981.
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Prix d'achat 5EFCA aux pêcheurs en FCFA/Kg en

Mai 81.

commission ~ 60 F CFA

Source (37)

3.3. 1cs .prix non offici81s

Ce sont los prix pratiqués sur 1&8 liuux de pêche et

sur les marchés locaux.

En CasamBnce~ 19 kilogramme de crevettes brutes (mélaA

98 de petites et de grosses crevûttcs) est vondu actuellement ~

1.000 FeFA.

A Daknr~ las petitEs crevettas coûtent 1.000 FeFA la

Kg sur les marchés locaux, tandisqua les grosses coûtant 2.000 fCFA.

Cns prix subissent des fluctuations suil/2nt l'influen

ce des différentG facteurs cités plus haut.

Les crev8tte:s étant cOfw.idéré8s COiT,FlC une 'd,l.nrée de luxe 1

elle nécessitent une ccrtain8 préparation avent la vente, surtout

8 n c e qui con c G r n ü l (j S iïi 8 r c Il b S d 1 u): pur ta t i 0 ïl, mai sil n \:; fa u t P8 S

oublier l'impo!'tanco que doit occuper l' hygiènd au cours de ces manipü·

lationso
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L'INSPECTION DE SALUBRITE DES CREVETTES

Parmi les prod~its d'origine animale; les crevett8s

font partie des danréas alimentaires les plus délicates et les

plus fragiles.

Il n'est pas rare d8 voir des quantités importantGs de

crevettes S8 gêter en peu de temps 1 cela se produit surtout lors

que les conditions d'hygiène sont insuffisantes ot lorsque les

conditions méthéorclogiques sont défavorables (fortes températures),

1. La détermination de l'état de fraicheur dos crevettes

1.1. Les caractères d8S crevettes fraîches

les crevottes, comMe tous 188 Crustacés~ doivent 8tre

consommées três fralches ; la moindro avarie peut entrainer des

troubles gastriques graves.

La crevette crue a une carapace transperente,humide et

luisante la cnair est formol l'odeur sui generis est lègère et

agréable.

La crevette cuite présanto un asp8ct brillant, la cara

pace est lisso~ l'odeur est ~gréab18 ; elle 88 décortique facile

ment ; la chair est b18nche, a~ec des stries rouge-rosé.

1.2. Les caractère des crevettos aV8riées

Elle8 ont une couleur grisâtre ot turne ; elles sont

collantes 3U toucher ; allas dégagent une odeur désagréable et

nauséabonde.

Dans un lot avarié (cr8vettcs en caisse)9 les fermenta

tions produisent do la chalour , ce ~ui sa constata aisément en

plongeant la main dans le ~ont8nu de la caiSS8.

2. Les altérations des crcvuttes pêchées

Elles· peuvent être d'origirlo physiqu2, bactérionne ou

chimique.
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2.1. Les altérations physigUêS

C8 sont surtout l'écrasdment et Id desséchement dO au

soleil.

En eff~t lors de la pêche chalutièrG 9 les premières

crevettos sont écrasées par le POidS dos suivant~8. Le triage, 10

lavagQ, et l'étOtage, effoctuésdans de mauvaises conditions, peu

vent également provoquer l'écrasement.

Le soleil de~sèche les crevettes si ~110s sont 6~P03é8S

directement à son action.

Elles 38 ré8um~nt surtout à la putréfaction. La grande.

richesse en 0BU et la fragilité collulairo d3 cette denrée augmen

te 188 risquas de putréfaction.

D0 nomtroux ~:icroo~gani8mes sont rotunus dans les anfra2

tuosiiés da la carapace dos cr8~ettes freichoment pêchéos.

FIEGER signale 42.000 gGr~8S par Qramm~ pour d8s crov~I.-

tes ét.ôtéGS ( 34) .

L t; s b Q C t é r i J S 3 li i. \1 a rl t e ~~ S iJ n t r one 0 n t. l é 8 spa r 0 r d r ~: de

fréqu8nce décroisflantc: ~ ACI1rOrnobact;:;r. Micrococcuc. PS8udomonas 5

Bacillus, Alicaligùnas j Flevobactor, Cali formes (34).

La principale 21~ér8tian chimiqu~ est le phénomène de

no ire i s S ü men t. a u fil GIa ~10 s.i S JOU i; b lac k S P ü t. Il pou r le Ei an 9 l 0 - S 2 X 0 ns ,

Ce phénomèr~ Gst tr~s connu par 108 pêcheurs de crovet-

tes tropica18s,

A côté ds CG mélanosis, d'autras produits do dégradatiun

peuvent faira leur apparition.

2.3.1. Lü ~é13nosi8

Ile 0 r r;) s p 0 n d r l' 8 PP Ci rit i on dG t fl C;l 0 s n () i r.:: s, p r i ~ci P[:-

18 men tau ni ..., F: ,w d IJ C é P\, ,:11 0 t h 0 r G x (' t de El ~:: S El PP,] ndie us, a i n8 i



- 61 -

qu'au niveau des ffi0mbres intcrsegmantair88.

La crevette prend alors un aspect zébré.

gieuse.

Sa chair est ramollie elle devient noirâtre et spon-

Des Buteurs américains signale~t que l~ mélanosis est

d'origine enzymatique. L'8nzymo incriminée est 15 thyrosine

(manohydroxy phénylalanin8), qui entrains la synthès~ de la

mélanine par un processus d'oxydation.

D'outres enzymes interviennent dans cc phénomène il

s'agit d'une Dopa oxydase et d'une pyrocatécholasd.

BF. caos donne 18 schéma général de la synthèse de la

mélanine (fig. 10).

Certains facteurs peuvent favoriser l'aprarition du

mélanosis ; il s\ngit de la tempér8ture 2t du pH. En effet un

abaissement de la température ralentit son apparition qui est inhi

bé,) à -zacc.

Le mélanosis appar~it à des pH basiques, il diminue si

le milieu slacidie. i'18is selon CHAPONNEI\U~<l le 1I 1)Jack-spot" n'est

inhibé qul~ prl3 ; alors qu'à CD degré d'acidité~ la chair de la

crevette est dénaturée. Ca ph0nomène peut Gtrs ralunti par deux

opérations l'ét~tag8 ~t l'élimination du sang par un lavage 90i-

gneux.

le principal moyen de prévention du mélenosis utilisé

est l'anhydridG sulfureux (50 0 ) sous ses différ~ntbS formes. Ce
i..

dernier pGrmet de lutter contre l~ processus d'oxydation.

Comme Dutr2s altérations chimiqu88 des crcvettGs, nous

pouvons noter l'apparition

l' indol, les boses azotés

18s BcidGS gras libres.

do produits do dégr8d~tian tels quo :

volatiles, L38 ccidêJS 3FlÏnés; l'urée ot

L~s deux pre~i3rs produits do dégraci8tion peuvent être

utilisés comme critèra dans l'appréciatiGn do la fraichuur dos

,



- 62 -

crovetteg ._ En ce qui concerne le dosage de l'o~ote basique vola

til total (ABUT), les normas prévues par la législation fra~çai

se sont les mêmes pour les crevettes crues, congélées ou ré'rtigé

rées, cuites ou en conserve (34) soit, pour 100 9 de crevettes:

bonne ~ualité : moins de 30 mg

_ qualité commercialo ~ourante : 30 à 40 mg ;

_ qualité médiocre : 40 à 60 mg

- taux limité ~ 60 mg.

., -~

"

HO

HO

~lU;~M

~..----

5. 6-DihydrOllyinooll

N-Acetyldopamine

11~_

N-Acetyldopamine Quinone

10-DiPhenolollidase

Z DopeclecarbOllylase .

3T,.n!acetylase

• NolenlymiC .utoollid.tion

. 5 CondenSlllion

MElANINE

Figure i..1
Formation post-mortem de la mélanine
la crevette (D'après B.F. CaGE) .

dans
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Selon SOUDAN, Id dbsagù à l'Indol est un très bon cri

tère, car sa production est nu110 dans le produit fr2is; mais 8118

Augmente de façon régulière au cours de la réfrigération (34).

3. L'hygiène des conditions de préparation at de conservation

5 t i1 est indispenseble d0 rQtirar d~ la consommation
l

humaine les produits altérés, il ~st Gncoru pr~féraDlu d0 tout

mettrl~ en oeuvre pour éviter les altérations ~t 2ugmentûr ~1 ni

veau moyen de 18 qualité,

Pour celn j deux mesures s'imposent ct doivGnt 8tre ap

pliquées dGpuis la capture jusqu'à la consommation t

- la limitation des causes d'altération ~

- le maintien de ID qualité pnr le froid.

3.1. La limit8tion des causos d'altération

Après la pêche, la ch~ir dü la crevette peut être con

taminée soit par OdS bactéries Gndogè~es, soit par des bactéries

8xogènes.

Les bactérlBs propres à la crevettes se localisent sur

tout sur la carapace et à l'intérieur du céphalothorax

(50 à 80 p. 100 des bactéries se trouvent dans 18 céphalothorax).

Pour éliminer le maximum de ces bactéries, il faut

- laver 18s rrevettGs avec de l~eau potnble afin d'éli

min~r les bactéri8S de surface.;

- étêter les crevettes, cc qui consiste è séparer le

céphalothorax de la QUêU0 de la crevett8. Cet üt6tagt présente un

intér2t double~ économique ut sanitaire,

L'int0rêt économique est évident? en eff8t~ lors de

l'emballage~ il y a un gain de volume et de poids.

Du point de vue s8nitair0, l'étêtsgu pormet d'une part

de ralentir le noircissement, d'autre part do diminuùr l~s conta

minations bactériennes. C'ost dans c~ doubl~ but quo l'organisa

tion Mondia18 de la Santé (O.M.S.) et la F,A.O, ~ dans un program-

me mixte sur 108 normos alimontsirc publi6s on 1977 9 recommande

vivement l'étêtog8.
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- AFRICO (Africamer Frigo)

- üAKAR - FROID - PECHE ;

- SPAC (Société Sénégalaise de Produits

Alimentaires Congelés)

- SARDINAFRIC ;

- SOFRIGAL (Société des Frigorifiques du

Sénégal)

- SURGEL (Produits Alimentaires Surgelés

- Export3tion).

- En Casamance:- AMERGER ;

- SEFCA (Société d'Entrepôt Frigorifique

de la Casamance)

-SOSECHAL (Société Sénégalaise de Chalu

tage),

- Dans la région du Fleuve

- SOFRINOfiD (Société des F~igorifiques du

Nord),

Nous constatons donc que c'est la région du Cap-Vert

qui totèlisB le plus grand nombre de fabriques de glace, sans comp

ter la glace produite par les autres entreprises n8 traitant pas

les crevettes,

La Casamanc8 1 avec 8es trois fabriques est égalem8nt bien

approvisionnée.

En revanche la région du Fl~uve9 avec un seul entrbpôt

frigorifique est sous équipée 0t à la m~rci d'avaries 9 de plus

SOFRINORD n'est jamais fonctionnelle durant toute l'année, ce qui

pose de graves problèmes de conservation aux pêcheurs de cette zone.

4. Le contrôle sanitaire

Il se fait à différents niveaux

- En ce qui concerne la p~che arlisana18 1 le contrôle

a lieu :

* sur les li~ux de débarquements des pirogues (plages),
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* à la réception aU niveau des usinas

* ~ la sortie des usines après las différents trai

tements

* SUE les marchés.

- en ce qui concerne la pJche industrielle 7 il a lieu

* sur le pont des chalutiers ;

* sur les ports de débarquement

* à la réception des usines ;

* à la sortie des usines, après traitement.

A la sortie des usines, oD la presque totalité de ln

production est destinéd ~ 11~xpGrtation, un certificat de salubri

té accompagna les produits jusqu'à 18ur d8stination.

Ce contrôla est effectué par des agents sanitaires des

services das pactles ou des scrvicGs vétérinaires.

L'inspection 8U faisent par lot, tout lot de crevettes

non conforme est détourné de la consommation humaine et parfois

animale.

Los principaux motifs d8 s8i8i8 sont

- la putréfaction, d'origine bactérienne, (saisie pour

insalubrité)

- 18 mélanosis, d 1 0rigine chimiqu~l (saisiG pour répu

gnance). lbs crevGtt~s btteintes de C8 phénomèn~ peu

vent être utilis~GS dans la fabrication d'aliments

pour animaux.

Les c~evattes étant des aliments de bonne valeur 81im8~

tair8, mais très périssable, las moyens né~3ssair8S doivent donc

être mis en ouuvru pour s8uv0garder la qualité de ces produjts.

Les agonts d~s servicos des pGch88 8t das services vét~

rinair8S qui assure~t l'insp8ction Ile sont pas assez nombr0U~

pour effGctuer C2 travail à tous les niveaux nécessaires. Il in

combe donc aux profassionnels diapporter 8n permanence le maximum

dç soins à cette denrée.
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Las pertes économiques unQGndr6ss ~j3r 188 retraits dB 12

consommation devrai-nt diminuJf si les services dG pêches ou les

coopératives d8 pêcl ~urs intensifiaient liéducation de profession-·

nels en ce qui cune rna ll~ygièn~,
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LES AMELIORATIONS SOUHAITABLES AU NIVEAU

DE LA PRODUCTION

1. Au niveau do la pêche

1.1. La pêche artis~nale

La pêche artisanale crevettièr8 présante qU81ques avan

tages, qui sont ;

- un investissement humain et économi~uê faible ; en ~ffet

la pêche est pBssiv~ et 108 engins utilisées sont p~u couteux ;

- elle permet d'augmenter le revenu d1un nombre important

de familles.

Les améliorations à apporter au niveau de cettu pêche

artisanale crovettière doivent consister è :

- regrouper los pêcheurs an coopérative

- moderniser les techniques de pêche ;

- renforcer 18 form8tion des pêcheurs.

Depuis 1955 des coopératives de pêcheurs existunt au

Sénégal la pr8mière coopérative dG pêcheurs de crevette fut créée

en 1963 à Ziguinchor.

Actual10mont, ct depuis 1969, le principal encadreur de

ces coopératives est le CAPAS (Centre d'Assistance à la Pêche Arti

sanale SénégG12is~).

Ces coop6ratives ~cnt régies par la loi 8307 du 28 Janvier

1984, portant statut général des coopératilJes de pêche, Cette loi

abroge et remplace les decrets 60-111 du 20 Mai 1960 et 55182 du

2 Février 1965 (3)0

L'activité coopérative s'articule principalement autour

de quatre sect0urs, à savoir ~

la pêche artisnnalü du poisson

- la transformation des produits de la mer (activité

réser~ée aux femmas) ;
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- la pêche des crevettes

- lios:reiculture.

de crevettes

Elles ont un rOle important è jouer au niveau du dévelop

pement socie-économique des pêcheurs. Elles sont è le base de tout

programme diaide,

leurs fonctionsprincipales~ qui correspondent à l'équi

pement et à la commercialisation, doivent être persuasives pour in

citer leurs membres à avoir davantage de confiance dans les possi

bilités pratiques et financières de l'action coopérative.

En eff~t les encBd~eurs doivent convaincre les pêcheurs

de l'opportunité des coopérativus et encourager leur ~egroupement.

Les coopératives doivent avoir le monopOle de la distri

bution des moyens de production ~t de la commercialisation des pro

duits.

Les facilités bancaireB doivent etre accrues par l'état

en faveur des coopératives.

Ainsi les pêcheurs pourront acquérir les moyens de pro

duction ~ des conditions de pT~ts è faibles taux d'intérêt.

Elle correspond à l'introduction dB nouveaux types d'em

barcations et à l'augmentation du nombre des ~oteurs.

l'introduction de 1& piroguu glacièro déjà en utilisa

tion dans d'cutres secteurs de 12 p8chê~ longue 00 10 à 15 m et

munie d'un moteur diesel in-bord d'~nviro~ 25 ch (12), aurait un

certain impact social, è SAvoir ~

- une rédu~tion des heures de travail

- une amélioration de liQcc~s è la m8r ct de l'utilisa-

tian du chalut ;

- une réduction dus afforts physiques
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- un0 possibilité de placer l~s cr8vettos sous glace

dès leur pris8 9 ce qui leur per~ettrait de garder

leur coloration et éviter aux usin~8 l'utilisation

du colorant ;

- une Bugmdntation du revenu.

Cette modernisation de la pOe ho est en rapport dir8ct

avec la formation des pêcheurs.

Cette formation s'applique à plusieurs domaines, à savoir

- sensibilisGr les pêcheurs sur les problèmes de la sa

curité an mer.

En Casamance, pendant la saison crevottièr8, plusieurs

noyades sont signalées p8~mi los pêcheurs de cr8vsttes ; pour li

mitaI' ces accidents, le servico des pêches ne devrait délivrer

les cartas de mareyeurs-pêcheurs qui~ ceux qui savent nager et

~iger la présence à bord des pirogues de gilets de sauvetage.

- l~ur apprendre l'importanci:: du resp8ct des zone d'in

t~rdiction de peche, ainsi que la bonne utilisation

des filets et de leur maille ;

- les éduquer r81ativem~nt à l'hygiène corporelle et

vestimentaire

organiser des stages dG formGtion Gt da recyclage

pour r818vo~ le niveau d'instruction des pêcheurs et

luur pürmcttrc unu plus granda ouverture sur l~s

t8chniquE:s nouvellGs ;

- les initier à 12 g3stion financière, afin qu'ils sor

tent de la situiltion d'endettement chronique qui ldur

2St infligé~ par les maréyeurs ; ce qui leur permet

trait de mieux jouir du fruit d8 leur labeur.

Notons qU8 tout88 cas 3méliorations dG la ~0che artiss

nale n~ donneront des fr~itB que si les facteurs sociaux des pê

cheurs sont pris en compte.
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1.2. Ln pêche industrielle

A CG niveau, des mesures rigoureuses sont è pr0ndre,

à savoir

- réglementer las mRillages dos culs de choluts

- int8nsifier l'8ffort de pêch8 j aUBC si possib18 une

flotille sénégalaise sur les stoc~8 profonds en

effet, jusquien 1982, seuls les e3pag~ols exploitaient

1GB stocks profonds; ce n'Gst qu'à partir de cette

date que sept chalutiers sénégalais ont axé leur tA

ches sur cus stocks (1).

- diffiinuer le nombre de licences de p&Ctl0 octroyées aux

navires <0tr3ngèrs.;

exig8f un personnel 80négelais è bord d& cas bateux

étreng2fs.

- assurer un co~trOlG efficace ot continu de la zona da

pêche sénég310ise fixéo à 200 miles 8t infliger dc

lourdes sanction uux bat~3uX pSchnnt dans ces eaux 8ans

autDrls8tion~

2. Au nivuau de lu cult~ro de crovettos

Les améliorations à apportar sont

l'ausmentation da la prGfondbUr dos bassins;

la construction d1un forage 3U nivGGu du tGst CGci

d'aillours 0at on voie dG r6alisetion, ut pormettrait

de dilu8r 18s ~essins trop 32165 p8r l'aoport d'eau

doue::;

18 construction d'une éclosori8) qui ost égalomunt ~n

cours de réalisation ; ~118 pürm8ttreit do s'appro

visionner sur place en post-Iarv~s ;

- la fabrication des aliments par une usin8 installée

au Sénégal, aUGC une possibilité d'incorporation des

sous-produits agricoia ;

- la formation d'un personnel spécialisé compre~ant des

cndros supérieurs, des techniciens et dus ouvriers.
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LES AhElIDRATIONS SOUHAITABLES AU NIVEAU

DE LA COMMERCIALISATION

,

10 Au niveau des circuits intérieurs

Ca sont les coopératives qui devraient assurer le ramas

sage des crevettGs au niveau des différents points de débarquements

Actuellemant 1 dans l'ex-région de la Casamance (où exis

tent l~s coop~ratives) las pêcheurs de la zone sont confrontés à

un nombre important de maréyaurs 9 ceux-ci sont parv8nus à libé

raliser le @arché 1 empêchant ainsi lu Conseil d'Administration

de l'Union R6gionale dos Coopératives d8S crevotto8 de Casamance

de continuer à Dssurer le monopolo d8 la commercialisstion.

Ces coop6rativ8s j à défaut de moyens de stockage et de

transport 1 sont à la marci des maréyeurs qui fix~nt leur pris8 1

privant ainsi 18s pêcheurs de l'essentiel do leurs revenus.

Les usines~ niayant p88 10 droit diachcter sur les ber-

ges 1 sont é 9 a 181rl ent à la m8 r c i cl G S m3 r é y 0 U !' S •

Face è ceci 1 le mouv~munt coop6ratif {tant la basa du

soc i a lis mE; 1 des dis ~ 0 s i t ion s pra t .i q U <3 S do i IJ CH 1t ê tl, (; G P ris 0 S P 8 r

ll:S pOl/v-oirs publics j pour conf-:!ror le moncpolü. de 18 coll.:3cto f3t

de la commercialisation d88 CC6V2tt~S à l'Union. R~giana18 des coo

pératives.

Dans ce but, les pouvoirs publics doivent abroger et rem

placer le Décret N~ 73-585 du 23 Juin 1973 par un But ra Décret

interdisant aux rnaréyeurs le circuit de 10 commercialisation des

crev0tteso

D'autres améliorations sont égalem0nt ~ 8nvisagor

à savoir

r~ndr8 obligatoire la mise sous glace de cettû denrée

très périssable j de la pêche jusqu'à le vente aux con

sommateurs ;

- amJliorer la qualité du produit pai une hygiène dos

paniers de crevettas, des lieux de vente GU niveau

des marchés locaux 1 des vêtements d dus <;l:üns des v;;ndeurs.
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2. Au niveau des circuits extérieurs

les 8 mé 1 i c r 3 t ion s te: mut t r e 0 n a ç u v r e ':> e s i tue :.; t: à t roi s

niveaux

- au niveau des m8rch~s européens ;

- au niveau des
, ,marcndS aficains J

- au niveau général.

2.1. Au niv08u des marchés européen~

D811X mesures sont propices

- une id8ntification et une npprocho de marchés autres

que IdS marchés traditionnellement abordés jusqu'~

présent ; 0110 porm8ttrait de divursifier la clientèle

e t d 1 ê t r e a i nsim 0 i Il S tri but n i r 3 d .::.~ s r ~ S t; a uxc.; rrt :n c r -

ciaux actuels, qui 0chappont totaloment aux intérGts

et au contrôle du 56négal

- une incitation à la prise de participntion "croisée'1

d'intérGts sén6galais purs (armum8nt ou transforma

tion), dans les sociGtés de corumerciEdisation des prc)

duits sénégalé1is s:n europü, afin de disposer d'entre

prises - tests dans IGsquellas des sénégalais auraiont

drGit de feg3rd.

2.2. Au niveau dos marchés efricains

A CH niveau, il est nécessaire de promouvoir

.- Ul regrouptlnlc:nt 8t una h'1rmonisat.ion dos actions per

mettant d V 2rtreprandro une implantation durable des

produits séndyalais sur co vaste marché, afin de fai-

re face à la concurence import2nte

pe de l'Est

des pays de l'Euro-

des fDcilités telles que des pr@ts a faible tnux d'in

térQt, PQUV8nt 0tro 2cccrd6s aux industrisis par la

biais du crédit m~ritim2.

2.3. Au niveau q6n~ral

Les améliorations sounaitôoles S2 résument à la créa-

tian d1un labol dc: qualité ;'produit sénégslais dG 18 Illc;r l
:, qui
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sera le garant auprès des acheteurs de la qualité normalisée des

produits du 58n6galo Ce lobel pourrcit être accordé aux profes

sionnels répondant à certains crit~r8B à savoir

- la fabrication des prod~it8 ,

- la normalisation des tailles et des appellations

- la normalisation des emballages ét des poids ;

- les conditions de transports adéquats,

Ce label serait délivré sous contrôle du Socrétariat

d'Etat à la pêche, par une commission regroupant des représentants

des services vétérinaires

- des professionnels ;

- de l'Institut de Technologie Alimentaire;

- da l'Institut Sénégalais de Normalisation,

La misa en application, actuellemont ~ l'étude, sera

bénéfique pour seuvcgardor les intérêts du Sénégal.

Enfin l'existenc2 do ce label aurait pu éviter la gros

se erreur d'intoxication due à des cr8vettc's sénég81aises surV8

nue en 1984 en Hollande,

Cette affirmation avait untrainé huit mois d'arrêt des

exportations de Cr8\Jettos s8néga13ises, alors que les crevettes

à l'origin~ de l'intoxication ne provenaient pas du Sénégal,



\

- 76 -

CONCLUSION GENERALE

Le Sénégal~ a du tous t~mps ou un~ voc~tion surtout

agricolL, compta tenu de liaccroissGment démogrsphiquc et des

alés climatiquGs de ces dix dernièrbs 8nnéos~ l'obj8ctif princi

pal actuel est l'amélioratiort de sa situation économique et la

satisfaction des besoins 2n aliments proteiques de sa population

d'où la nécessité d8 diversifier ses ressources alimuntairos.

Largem8nt ouvert sur l'Océan AtlantiquG] possédant des

cours d'88u assez importants ct disposant d'une population ayant

une longue tradition de marin-pêcheurs, le Sén~gal s'est donc

orienté vers le secteur oe la pGche pour atteindre cet objectif,

les produits de la pêche, nombreux 8t variés, porm8t

tront d1une part aux populations de couvrir 18urs besoins en pro

teines? d'outra part d'améliorer la balance économique du paYE

au moyen des exportations.

Parmi 108 prüduils de lu pêche, 18s Cf8\1ettes occupent

la première place en Cb qui concerne le8 rontrés d~ ddvises ; 8n

offet, en 1983, celles-ci avoisinaient onze milli2rds de francs

CFA, soit 20,6 p. 100 de la v21eur de l'ensGmbla des produits

d'exportation de 12 pêche.

En 1981, les effets d~ la s~chercss8 s;accumulant, la

prod~ction de !~ p~chc ertisQnale du crevettes a nettembnt dimi

né, de même que ID t2ille dos crovuttGs.

,

En revanchü, !8 production en mGr 8 augmenté

faute do moyen, son accès reste difficila aux pôchours.

niais

Depuis 1983~ un test oibl~vBg8 Oc crevettes est réali

sé en 883sd-Casamancopour une durée de trois ans.

Ce test 8 pour but de faire face à la diminution futuE8 du stock

nDturol du cr8vûttos du Sénégal.

LG8 résult'its 3ctuc1s du te:Ei:, Qrlcora incompL::ts i.::t non-of

ficiels, sont très difficiles à interpréter; néomoins nous pou

vons déjà conclure quo 10 crcvotticulture pout cvoir des résult8ts

positifs? à condition qUG 123 t2chniques d'élevage 30ient m8itriséès~
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Les crevettes, n l 6tant pas très pris~es par les popu12

tians locales, doivent surtout &tro exploitées ~Qtionnollemant

pour le marché extérieur,

C'est pour cette raison que nous avons essnyé, au cours

de notre étude, da faire le point sur les différ8nts aspects de

cette exploitation, notamment :

- le milieu aquatique des crevett8s

- leur biologie i

- leur production

- leur commsrcinlisation,

Au terme de notre travail nous pouvons 8voncer qU8 le

Sénégal doit nécessairement, en co qui concerne l'uxploitotion

des crevettes :

- essurer la formAtion des cadres etdas pêcheurs;

- pGrmettre 2UX pêcheurs d'acquérir 188 moyens suffisants

pour une exploitation r8nt~ble

- f3voriser l'implentotion do la crGvetticulture

- instaurer un label d'origina, afin de mieux garAntir

10 qu;~lité de ses produits sur le marché extérieur.
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